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EX.AMEN' DE LA SITUATION DANS LE _CAMEROUN SOUS ADMIHISTRATION ·FRANCAISE: 

a) :RAPPORT A11NUEL DE L'AUTORITE ADMINISTRANTE (T/ll37, 1150, 1154, l.155) 
ffioint 3 d) de 1 1 o::.·dre du j ouE_7 - · . . · . · · 

b) PETITIONS DIS'I'RIBUEES COI>ll!'OP_t1¡EMENT AU PlL."qAGRAPHE 2 DE L: ARTICLE 85 DU 
REGLEMENT INTERIEUR DU CÓNSEIL DE TUTELLE ('l'/C0M.5/L.";,3j T/PE-r.5/r.,.16_ 
et Actd. l, L. 18, L. 21 .a L. 31; T /PNr. 5 /225 ) ffioint 4 de 1 1 ordre c1.u j O'.XE./ 
(suite) 

Progree économique (suite) • 

Sur 11 invitation du Président, M. Becg,ue~prés entant spéci.1:::~_.cle 

l'Autorité che.rgée de 1 1administration du Territoire ·du Cameroun sous 

administration f'ra.nc;aise, prend place a la. table du CoaseiJ.. 

M. LOOMES (Australie) (interprétation de l'a.nglaie) : Je poser-e.i 

d'abord ~eu.x questions en ce :¡ui concerne les statiotiques. 

D'apres le tablea.u reproduit a la pa.ge 364 du rapport an:.mel, nous voyons 

que la pr~duction du coton, da.ns le Territoire, a été pour l 1 année 1953 de 

l.278 tonnes. Est-ce u..~e production nouvelle . ? Da.ns le cas contraire, le 

représentant spécial ~ourrait-il nous donner le chiffre de la production pour 

1 1année précédente, c 1est-a-dire pour l'année 1952? 

M. BECQUEY (Représentant spécial): La production de coton, a.u 

Cameroun, · eot. une production nouvelle. Certes, des essais o.vaient étJ faits 

avant 1939; roa.is ces tentatives ele produire du cotan ava.ient été abandonnées 

a la suite de la baisse des cours. Néanmoins, depuis deux ou trois ans, nous 

avene repris au Cameroun la production du coton. • Actuellement, le Cameroun 

septentrional fournit une producticn relativement importante, qui va en augmentar-: ­

Je suis a m~me de fournir les chiffres. Dans le Mémora.ndum, je vois que, en J.954., 

le Cameroun a produit 7.000 tonnes de coton-graine, contre 4.553 tonnes 1 1 année 

précédente. 

Il faut rerna.rquer que les 1.278 tonnes figurant au rapport annuel représente=: 

la production de coton-f'ibre (coton égrené). .Par conséquent, la production du 

coton est actuellement en accroissement. L1administration locale a 1 1 intention 

de créer, a coté des usines dlégrenage, une huilerie, de maniere A ;utiliser 

pleinement cette nouvelle production. 



M. L00!Y!ES (Australie) {interpréta.tion de l 1 angl eis) : C1 est avec 

sati sfaction que nous appr enons ce progres eff'ectué dans le doma.ine économique. 

V~ question suivante a trait aux statistiquos reproduites au Tableau I de 

la page 384 du rapport annuel. lks chiffres i'ndiqu~s o.ans e.e tableo.u mon-t:rent 

qu1 il y a eu une augmentation d 1 enviran 19.000 termes en ce qui concerne J.e 

tonnage embarqué dans les ports du Ter:d toi .re en 1953, par ra.pport a l I année 1952. 
Par contre, les chiffres indiqués pour le tonnage d.6barqué - il s!e.git pro'bablement 

des importations - semblent refléter un déclin d 1environ 1000000 tor.nes. Le 

représentant spécial pourrait-il nous indiquer les causes <!e ce déclin'Z 

M. BECQUEY (Représentant spécial) : • Il est certain que,; du.i:-a.i.i.t 1 1 année• 

11 année 1953, los importations du Terri toire du Camei-oun ont marqué un dEGclin 

assez accentué., r.e-:.i est dO: principalement a deme ra.isons. La premiere cause 

..; et la plus importante, celle qui peut avoir 1..'.ne action permanente - est le fait 

que les grands irwestissements destinés a la réalisation des grands trav~mc sont 

arrivés a leur terme. S1il y avait eu, en 1951 et 1952, un accroissement ·sensible 
\ 

des importations, le chiffre des importations tend actuellement ~ se sta~iliser 

a un niveau inférieur. La seconde raison est qut en 1952, les maisons ,le corn.-nerce 

avaient constitué des stocks assez importants. En 1953, - notarrr..nent au cours du 

premier semestre, nous avons assisté a un ralentissement tres net des comm.andes 

et des importations; ceci a pu, a u.~ moment donné, @tre considéré com:ne un indice 

de ralentissement de 1 1activité commerciale. Néanmoins, je suis a m@me de 

dire qu'en 1954 ce facteur s 1 est modifié et que nous avons assisté a une reprise 

des importations. M9.is la reprise ne semble pas devoir rattraper les chiffres 

de 1952 qui, du reste, peuvent @tre considérés comme anormaux, c'est-a-dire se 

rapportant a une période d1activité extraordinaire. 

M. LOOMFS (Australie) (interprétation de l'angláis): Ma. derniere 

question concerne les for~ts. Je trouve, aux pages 125 et 126 du rapport annuel, 

la situation en ce qui concerne le classement des for~ts. Je sorais reconnaissant 

a.u. représentant spécial s'il pouvait ne dire quels sont les :progres accomplis 

durant les douze derniers mois et ce qui s été fait pour vaincre i•opposition des 

habitants autochtones centre le programme de classement des for@ts. 
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M. BECQTJEY (Représentant spécial) -: •· Eu ce qui concerne le classement 

des r'ór~s, je dois reconnai"tre que peu ele progres ont été faits. Il est 
\ 

indubitable qué 1topposition des autochtoncs a.u classement des for@:ts est actuel-

lement envenimée a des fins p_ure.nemt poli tiques~ Je crois né¡:mmoins q_u' avec · de 

la patience et en se basant sur les recommandations ~u Consei]. _ de tuteJ.le, 

1 1 Autorité administrante pourra persuaC::.er les autochtones que leur ínt6r@t 

est de ·conserver le domaine forestier du Territoire. J 1 es?e:.::e que les partis 

politiques adopteront prochainement une plateforme différente. 

Sir Alan BURNS (Roya:ume-Uni) (interprétation de 1 r anglais) : J 1 ai- lu 

avec intéret _ ce qui est relaté dans le rapport a propos _d.e la cons.truction du 

. barrage -et de la station hydro-électrique d'Edéa . . Le: rcpré:c,12nta11t spl!c:~s.l p"eut-~ 

nous \ dire si 1 t énergie électriqi:e fournie par ce barro.ge est ~éja en pl '=ine . 

exploitation'? Peut-il nous dire, en second lieu, si 1 1Administration projette 

dfautres grands travaux hydro-électriquea? 
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M .. BE•:m.UEY (Représentant spéc i al) : La station hydro--éleetrig_ue d 'Edéa __ 4: __ .....,.... » ___ ... 

a., actue1lemcnt, t:ne potentlalité de 8o.,C,)0 kW en toute saison .. Il est certain 

qu~ ce chiffre déJ?6.sse de beaucoup les possibjlités d 1absorption de la r0gion 

en ce moment. Une ligne de t::cansr.:io::-t relie Eclt'Ía a fuuala Et 1 1é:;1.!lr.gi3 é.s cetti:, 

usine hydro-électrique • est actuellemont u"l.ilisée urii~uomeat da.."'ls coa d,=:-u.x: 

centros urbains. Il n 'y a prése-.itemo~"t que deux grov.pas de 10 .ooo kVA q_üi sor..t 

installés; ils donnent U..'1.e • puissa.."lce imrtallée de 20 c,OOO kVA et ils o.épsssent 

de loin la capacité de consotl!!latioh actuelle de Douala, qui est de 10 LlilJ.lons 

de kWh paran. E::i fait, U.'1. seul groupe fo!"!ctionne on ce n.c:a~nt. Néann1•::,ins, 

l'emplacem~nt dtun troisieme eroupo turbo-altbrnatcur ost d'ores et déja 

envisagé. , Il euffit dtachater le groupe et de le mettre en :place :pour e.voir 1.me 

:puiesence installée de ,OoOOO kVA • . En outre, le ba~age .a été conotruit de 

telle faqon que l'on puisse, sans touchor a.u bar:raga lui-mebv:,, accroÍ-tre le no:cibre 

de l)ostes de trois a hui t. La poseibilité de _ rrolongcr ll_usi~e actnelle:'llent en 

place existe et les pertuis sont pré,arés. Il suffit de mettre lea conduitos 

d'eau et les groupes alternataurs. 

Au cours de l'année écoulée, les conversations se sout po_ursuivies ontre 

le Territoire et un groupe industriel fran"a_:ts :pour étudier la possibilité de 

construire a Edéa une usine de trunsfo:r.,;¡aticn de l'aluminium, afin d'utilieer la 

puissance du barrase. Les pourparlers ont, a rna connaissar-.ce, abouti et je crois 

que la Société va, des le déout de cette année 19551 mettre en place son ma.tériel 

pour pouvoir construire son usine. 

Nous n'avons pas actuellement de gisements de bauxite connus au Curnero1.m 

et l 1intention du groupe industriel franqais est de faire vénir l'alumine 

de France :pour ~a transfor~er sur place, au Cameroun 0 

D'autres ~rojete sont également envisagés, ~ia je ne erais pas qu'ils aient 

atteint un stade euffisant pour que l'on :puisse résll~nent en parlar. Il a été 

question atune usir.e de p~te a papier, dtune u81ne d 1engrais, toutefois ces 

projets sont encere trap peu précis pour que je puisse do11ner des indications au 

Conseil. 
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Sir AJ.E,n B]]l~§. (:Royaume-U;1i) • ( i..."lterp::cétaticn do l 'anv.aio) : A l.a 

page 124 du rap:port, llAutorité administ:-e.-:1te nous fait :par'I:; des difficultés 

rencontrées ¡i~r l'Afuninistration pour cla.ea:::r les forets, les he.bitan·ts e.u 

._ ,Terl"itoire manifestant de l'o:pposition a cet ,égard. Je co:a¡9re;.·.:.ds, cer-:;es, toutes 

les difficultés de la tache qui consiste a persuader J.es nutoc~:toncs c;_u tW'l.e telle 

:µiaeure est· non seulement nécesaaire, mais a une 1mpc~ta."lce c~sentiellc pom.~ un 

territoire agricole. Le repréaentant apécial pourreit-il nous ex:pliquer plus 

completement les intent.ions actuelles de l'Administration d3ns ce donai~o, une 

allusion a la recberche de la aolu·¡¡ion du problc;me étar..t faita a la :page_ 1:26 du 

rapJ?ort'l 

M. BESQ_'CJJE{ (Re:présanta.nt apécial) : Actuellcment, -le J?i'incipal effort 

eet'un effort de persuasion auprea des populations locales ot des membr00 -de 

1 1Assemblée territoriale. Maie ceux-ci sont o.eo memb1•es éJ.us et iJ.s o:q.t 

évidemment - noue • sónnnes consciente de co :fait - a tcnir com:pte d::: l 'opinion de let:..': 

mandante. Il est ée;alement envisagé de :inodif ier .la rb5lementation foreeticre, 

maie, :p:a.tiquoment, on ne peut le fc.lre de faqon telle qu 'o!l. IJon:iette av.x 

autóchtones de détruiro la foret dorit on . a besoin. Las modifications q'.li ont été 

envisagées teridaient essentielle~ent a modifier les ter~es de la réglementation, 

J?ar exemple, au lieu de dire que la fo~t classée apjurtenait e.u Tür-.citol::-e, a 1re 

qu 1elle appartenait a U!ié collectivité loc·ale. - Maie il est -tres· oiff :l.cile, tant 

que ces collectivitéá locales n'ont :pas :pris la forme dlinsl.;itutións démocratiques 
. A 

vra!Ment nctives et vivantes•, de leur affecter des, forets et de lei.:,r en confier 

la protection. • Je croiS' done que, dan.o ce doriaine; O:ussi longtem:ps qu'il nty 

. aura :pas de coimm.:tntB ~raies solide.álnnt installécs; il r.é cera ¡:,as poooible · de 

confiar aux collectivités ·locals'ii1 le soin ·de · conserve:.." ·elles-m6mes leurs for~ts., 

• •• Ce eerait beaúcoup trap dangereux, je crois. 

• §1:;:_P,~,!ln Billfil.fi ( Royaume-Uni) ( intecy.:t·étati.on de l 'nnglaie) : Je sui s 

recorl::"lªissant au représe~tant s:pécial. pour · ses réponS313 et :r,our les 1nfo!"mations 

tres intéressantes ~ui11 ll•;)US a données a la suite da ma pre:nie:::e quest1on. Je 

n 1en ai pas d 1autres. 



HIS/Jb _T/PV.566 

- 8/10-

H0 SQQ.'IT (Nouvelle-Zélande) (i:1.ts:!:'l)rétation de ·1 1ar.glais) : Jfavais 

1 1 intention de poser au • re¡irésentant spéoial ce:i.·tair..es questions sur le classenent 

" des forets, mais il y a ré:poncu i:ar avance. Pourrait-il, oependa:it, nous dire 

_ si l 'Assemblée terri torie.le a, au cours de l 'année de:':'n:!.e:i:·e, exr-uniné lE s 
. A 

recormnandations du Conseil au sujet du classement des. fore:ts et, dons l 'affi:r1~a-

tive, nous indig_uer si le résultat a été le rn~:;ie que précéde::;;1J1en-t'Z Lia:i de:>:nior, 
) 

en effet, le Conseil de tutelle a :prié l 1Autorité admL"listra."lte de J>rcndre des 
A 

mesures a:ppropriées en . ce qui concerne la conse:i:9v-ation du sol et des fc!"ets, plus 

s:pécialement du classement des f _or~ts. Il a exprimé l I es!)oiY g_ue 1: Aut:Jri té . 

administran te rece.vrai t l' ap:pui des hab i tants. 

M.:,, :SE9fil1E (Rep:::-ésentant spécial) : Lorsque, au cours de 1954, 
1 1Assemblée territoriale a eu a s 1occuper d'une question de foret, le Commissaire 

du Gouvernement a, en effet, appelé son attention sur les recomrnandations du , 

Conseil de tutelle. Je dais dire que le Conseil de tutelle a dti :po.rai'trc au.x 

Conseillers de l'Assemblée un organisme moins dangereu.x que le corps électoral, 

car la position des membres de l'Assemblée nra pas été modifiée. Ils ont; 

certes, reconnu qu r il y avai t la un probleme, mais ils out également reconnu g_ue, 

pour le moment, ils étaient un :peu dépassés :par leur corps électoral. 
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· N. SCOTT (Nouvelle.:.Zélande) ·(ir,lterpr:-état;ion de ll-o.nglo.is) : Dans la 
.· .,, 

partie du .rapr,ort qui traite eles foreto, _je n_ote qu I il· existe une école forestiere. 

Le représentant spécial prut-.il· nous dire si le fonctionnement de cette.école e st 

• satisfaieant et si ses dlplomés se trouvent des emploie? Dtill-s le rapyort, il· est 

"ind:i.~ué que loo diplOillés· de cette éccle aont employés s.ussi· .bien dans ).)industrie 

·privée que par l 1Adminietration. ,. Serait-il ·possible d 1obtc:iir quelg_ucs détails 

a cet égé.rd? 

M. B~UEY (Ileprésentan.t apéciuJ..) ~:. La .plu!)cirt deo éleves qui sorterit 

de i 1Ecole forestiere de Mbalmayo trouvent ·un emploi dans le. cadre des ·ronction­

naires des agents forestiers. Les autres trouvont des emplois chez les exploi ta.11.t::­

forestiers. Je n 1ai paa ici de statistiques ni de moyens de controle, rn.::1.is je ne 

crois :pas que, cette année, il. y ai t eu q.es dj_fficultés pour le_ placement de ces 

éleves. 

N. SGOTT (Nouvelle-Zéland.e) (interprétaticn de 1 1á.ngluis) : Sur cette 

meme -quéstion des forets, je J.is, dani le i'apport annuel, que les curfaces· 

nouvellement. plantées, en 1953, ont été · á.e 276 hectares, ce qui représente une 

• aü.gmentation· par rapport a 1952. L 1Autorité chargóe de 1 1ad.m:i.nistration ·a;_-t-elle 

l'intention ele développer cette politique de rebcisement et quelle est la· part 

qu 'y prennent les indigenes ? 

kb..]_JfQ_QpEY (Représentant spéciaJ.) L'action de retoisement sera pour-

suivie par l'ndministration locale. Je ne dispose pas actuellement des chiffres 

relatifs a 1954. Mais, dans le cadre,du plan de développement et de l'action 

normale du Service des eaux et forets, nous poursuivons la mise en application de 

ce :prcgramme. C I est une actio_n administrativa qui · se poursui t la. Elle est mené e 

a 1 1 aide d 1agents du Service des eaux et forets, avec des plnnts sé-lectionnés 

et recueillis par le Service des eaux et forets. Il n'y a pas, dans le cadre des 

chiffres indiqués dans le rapport, d' action de la population autochtone. Je ne 

crois pae que la population autochtone ait actuellement le souci de reboiser et 

qu'il soit possible de luí demander, en co moment, une coopération efficace en ce 

domaine. 
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M. 2COTT (Nouvelle-Zélande) (intecyrétation de l 1anglais) : 

Aux pages 91 et 92 du rapport, on ti·ouve un compté rendu du plan de développement 

de l'économie rurale, sous le titre "Pet.it éq_uipement rural". Il semble y avoir 

progres en ce doinaine. A l' avant-dernier al:i.néa, page 92, on J.i t ce qui Eui t : 

"L'intervention du 1petit équipement rural' permet de les intéc;rei" 

{"les masses paysannesJ dans le mouvement d I expansion économique gérérale 

mieux que l 'action envisagée sur 1e·s grands produi ts." 

Le représentant; spécial peut-il nouei donnér desºindications sur la faqon 

dont on parvient a faire jouer un role a la population indigene dans ce plan 

d 1équipement? 

M. BECQ.TJEY (Représenta.nt spécial) . : Ce program.ne de "peti t équ:i.pement 

rural" est précisément quelque chose d 1original qui marque, ·au fond, 1 1aboutissement 
1 

des efforts de 1 1Autorité chargée de 1 1adJ.ninistration pour l'équipement du pays. 

En effet, comme il est exposé da.ns le rapport - peut-etre de faqon un peu sommaire -

ces programmes de petit équipement rural portent sur des écholons tres bas de la 
. . . 
hiérarchie écon~~ique, c 1est-a-dire sur le villa.ge, tout au plus sur un croupe de 

villages. Le bud.get local y participe, en meme temps que le budget du Fonds 

d.'invistissement pour le développement économique et social - budget du plan -

et 11 est également prévu un appel en faveur des collectivités locales. · Il·y a 

done la un travail en commun, la population locale -apportant son travnil et, 

éventuellement, quelques matériaux, le budget local et le budget du plan finan~ant 

et accordant des crédits aux sociétés de prévoyance ou aux coopératives pour une ­

aétion en commun. 

Je prouve, dans un rapport sur la deu.xieme partie du plan, une liste rapide 

indiquant 1 1act1on qui a été effectuée. Ce rapport porte _la date du 31 mars· 1954·. 
On y lit ce qui suit: 

·"Ces crédits ont permis de créer ou d 1aménager des centaines de points 

d'eau, de puits, qe sources; des centaines de kilomotres de pistes d 1éva­

cuation des produits qui permettent aux villagee isolés d 1ent~er dans le 

circuit économ.ique; de pistes a bétail qui facilitent la descante vers le sud 

des troupeaux du Nord-Cameroun; de nombreu.x centres ruraux en les dotant de 

marchés, de puits, de sources, quelquefois meme de dispensaires et d'éco~es; 

l'élevage du petit bétail et des volailles; les étangs de pisciculture qui 
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fournissent a la popu;tation rurále un aliment de ·grar.de valeu':;.~ nutritive; 

les villages de · 1' intérieur en les dotant de pet:i. t mé. tériel pour facili ter 
les cultures, d'aires de séchaee, d 1ateliers de traitement .des produits, · 

de peti tes usines telJ.es que la fécule~ié de Mei3anga; 1' implantation· de 

nouyelles cultures comme les • cuJ.:tlÍre~ irri'cuées de légumes européens en pa:rs 

Bamoun et le développement des cultures ~i vrieres; les act:l.0113 d rassainisso­

ment dans les centres ruraux • . Les actions ainsi poursúivies; al' aide de 

, crédi.ts d' importance relati vement faible, ont permis une amelioration immé­

diate dés condi tions de vie des classcs paysarines et de parfair~, -au p:cof'i t 

de ces populations, :i 1 effort de développement de l'économie rurale.tt 

ori se rend compte, par cette énumération, du genre d 1 ac.ti vité de ce prograr.:::r..e 

de petit équipement. rural qui meta la .disposition.des
1

populations agricoles du 

matériel ou des a;nénagements· d 1intéret général que ces populations n'uuraient pas 

été en mesure de créer par elles-memes. 

M. SCO'rjz Ü1ouveile-Zélande) • ( interprétation a.e 1 1 ane:,lais) : Je lis,' de.ns 

le rappÓ~t annu~l, qu 'une nouvelle école agrio ole dE-vai t etre OUV6J.'te t:. 

Nkolbisson, ~n 1954, -je erais. Cette école a-t-elle été créóe et, dand l iaí'f'ir­

ma~ive, quel genre de travail les anciez:is éleves de cette école entreprenclront-ils: 

. & BECQUEY (Représentant spécial) .: , ,L'Ecole de Ni\:olbisson a ei'f'~cti ve:1:.e= 

été ouverte cette .année •. Les promotions _d' éleves qu_i sortiront d,e cette école 

sont .essentiellement clontinées a former des agents d' enc.adrement des producteurs 

autochtones. Les anciens éJ.0ves entreront normalement dans les _services ad.ini­

,nistratifs ·él:~ 1 1 agricultur.e. 

H. SCOTT (Nouvelle.;.zélande) (interprétatión de J. 1anglais) : • 

A la page 110 du rapport annuel, au paragraphe 55, il est fait état des ·probleL~es 

1>osés par le sur.peuplement dans le pays Bamiléké. On lit que • 1 fAdmiiüstration 

s I est attachéff a• apporter une solution a · es 1>robleme: Le représ.e:ntant • spécial 

peut-il nous dónner .. quelques c1étails- a cet égard et, notamment nous dire si une 

solution a été trouvée -0u est envisagée? 
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M. BECQDEY (He:présentant spécial) : La région Bamileké est, effective­

ment, une région surpeuplée. C 'est, en me:rne tem:ps, une r~gion accidentée ou le 

terrain est menacé par la déforestation et par le ravinement. Le Conceil de 

tutelle a déja eu l' occasion de se :pencher sur ce prohl~me lorsg_u 1il a. ~:x!lminé des 

péti tions relatives au massif des .Monts Bambouto. L 1Administration avai t indiqué 

qu'elle envisageait de mettre d'accord les agricult~urs locaux et une société 
. . 

européenne qui exploi te des paturages sur ce n:nssif. 

' 
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Jusqu 1a prés~nt, pour des raisons qui eemblent apparGm.ent de natura 

politique, aucun accord n1est intervenu. Néanmoins, 11 semble quo lo malaise 

s 1apaise et qu'on puisse es¡:iérer arriver ¡,rochafnement a un ~ccord. •• 

En ce qu~ concerne le probl~me dans son ensemble, i l est ce·rtain qu' 11 est 

difficile d 'apporter un remeie a ia e~population, si.non en GrJéliorant le's culttll'es. 
. .• . 

Il a été créé a cet efft:lt un secteur de modernisation des cultures d 1élÍtitud.edont 

le ~iege est a tflchanJ_phef-lieu du pays bamiléké, qui s 'occupe treo particulierz.mec' 

de l'amélioration de la production du cofé,aina1 que dos cultures vivricres de 

cette région. 

Il est certain que l'action de ca secteur de modernisation ne permettra pas 

de remédier a tout jamais a la surpopulat:!.on, car la popule.tion bamilékée reste 

tres p:rolifique. Les Bamilékés tendent par conséquent a érai(3l'er do leur récion. 

·Ils forment ce que nous appelons au Cameroun les Bamilékés d'invasion qui se 

répandent dans des régions voisines, demandent des terrea, les obtiennent, puis 

se rachent avec les populations locales, d'ou dos con:flits qui soni:; souriis aux 

tribunaux, viennent devant le Comité des pétitions Gt qui sont bion souvent 

difficilement solubles. 

Je crois que, dans ce -pi•obleme, l'action de 1 1Administration ne peut etre 

qu'une oeuvre de longue haleine et que, dans le cadre de son programme foncier 

qui tend a accorder proGressivement aux autochtones qui exploitent une terre la 

reconnaissance de leurs droits sur celle-ci, l'Autorité administrante pourra 

aboutir a un résultat. Maia ce n'eat pas la ·un problema tre's fac:!.le, car lorsgu 1ur. 

Bamiléké a exploi té ¡,endant cing ou six ans un terrain, qu 111 l 'a mis en valeur et 

qu'il demande ensuite la reconnaissance de ses d.roits fonciers, il y a une levée 

de boucliera de la part de la population qui dit : "Nous lui avons p:r~té une 

terre pour qu 111 -puisse vivre, 11 ne s 1agit pas qu 111 se l 1approprie". C 'est la 

un problema fonoier qui retient toute Pattention de 11Autorité administrante. 

!i~Q2!! (Nouvelle-Zéla.nde) (interprétation de 1 1anglais) : J 1a1 lu 

avec intér~t dans le rap-port le chapitre ·relatif au développement de la productioc 

du riz daos le nord du Cameroun. Le représentant apécial pourrait-il noue donner 

quelques explications sur les progres réalisés dans ce domaine? 
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M. BECQUEY (Représentant spécial) : La culture du riz eat en effet une 

des cultures :tntéreesantes puisgu 'elle -apporte . au Camerouo un aliment de base -gui . 

est tres apprécié de la population locale. Outre _lea résuitats -gui sont , exposés 

dans le ,:rapport, je peux indiguer que des crédits -sont ouverte dans le _cadre du 

de~ien1:e plat: guadriennal po1.1r ,le développement de la culture du .riz et .des pros­

pections ont notamment été effectuées dans la vallée de la Sanaga pour rechercher . 

de petites plaines permettant l 'établieeement de casiers rizicoles. Une ferme 

de multiplication a été_ aménagée et améliorée de. fa~on a compléter l'épuration et 

la multiplication des semences. Enfin, dans le cadre -du plan, des pistes ont été 

aménagées également pour la qesserte des casiers rizico.les. Daos . les autres 

régions, ·une action eimi laire 8(3 .-poureui t, _ n~~amment dane la_ région du Logone 

__ qui est une régioq d' inonda~iol13 et ou les expériences de cultures semi-mé.canigues 

se poursuivent. 

Enfin, de~ crédits so.nt º½.Yerta aux sociétés de_ prévoyance d'autres régions, 
• • ·····l,. 

en particul1or celle du Mbam, pour permettre le développement de la culture, du riz. 

~§.Q..<21!, (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l 1anglaia) :·Si j 1ai 

bien cq~pris le représentant apécial, le riz produit au Cameroun eet consommé dans 

le Territoire_. En . eat-11 bien ains:!. ou : est-ce qu 'une partie· de cette production. 

est exportée? 

•• M. BECQUEY (Represent8.nt epécial) : A ·ma conná.issa.nce, le riz · produit 

est entierement consommé sur place. 

M. SCOTT (Noµvelle-Zélan~e_) (interprétation de l'anglaie) : . D1apres les 

statistiques qui figurent au rapport, je constate gu'il y a eu un fléchissement 

de la produotion et ·de l' e;portation de· l 1hu;tle . de pálme~ · L~ ;epre"~entant apécial 

-póurrait-il noua faire oonnaítre les motifa de cett~ ' diminution de· la production? _ 
' ' 

M. BECQUEY (Représentant spéci~l) ; .Il y a _ eu en eff~t une réducti_on 

sensible des exportatioris d'huile d~ palme et ce pour plusieure raiáons. La premiere 

est évidemment un aff81ssement-des cours mondiaux de 1 1huile de palme. Loreque 

l'huile se vend mal, le producteur eutochtone n'a pas tendance a montar au palmier 

-pour aller cherchar les régimes. La deuxieme raison, c'est tres probablement 

l 1accro1ssement de la coneoll'.iillation intérieure, accroissement gui réeulte d'un 

relevement du niveau de vie général des population~. La troieieme raieon enfin est 

qu'il peut Y avoir eu déclin de la production. En effet, la plupart des palmeraiea 
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aont mal entretenues, pour .ne pas dire completement négligeeé, et les arbres 

produiaent de moins en moins. 

Pour remédier a cet . inconvénient, une action a été entreprise daos le . 

domaine du plan de développement pour créer dana le sud du Territoire un secteur 

de moderniaat~on e~ d'amélioration de la palmeraie. Actuellement, ce secteur 

existe daos les environs de Douala. Son programme consiste d'une parta entretenu:­

une palmeraie naturelle en la nettoyant, en améliorant le sol, et, d'autre part, 

a créer des pépinieres de faqon a pouvoir diatribuer aux producteurs autochtones 

qui le dés i reraient de jeunes plcnte s électionnéa. 

M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'ansla.ie) : Ma d,erniere 
mi ---- • 

• question aura trait aux travaux publica et aux bntiments publica ócna le Territoir::, 

L,e r.a.pport con"!iient un certain nombre d 1excellentes photoGJ:9aphies de b~timents 

publica ot rea délégation a été impreasionnée par 1 11roportance de cea derniers. 

Je remarque également, a la lectura du . chapitre qui : traite des travaux publica, 

que ce service a été tres actif au ooure de 1 1année 1953. 
Je voudraie demandar au représentant spécial dane guelle mesure les . • 

reesources du Territoire peuvent fournir lee matériaux de conatruction nécessaires 

pour lee travaux publica, tela que lea ponte, lea b~timente administratifs, etc. 

Je remarque également que malgré le développement du prograrmne de conetruction dans 

• 1e Territoire, il y a eu diminution de ·1•emploi du ciment ou de 1 1 importation 

de ce nat6r1ou. Cea b~timents eont-ile construite avec des matériaux locaux? 

D2autre pa:rt, existe-t-11 une industrie du ciment dane le Territoire? 

M. BECQUEY (Représentant spécial): Pour le moment, il y a peu de· · 

matériau.x locaux utilieée dans la conatruction de granda b~timente ou d'importants 
· ·, 

' ouvrages d 1art. ·Noguere, on utilisait le bois local pour faire des ponts; actuel-
lement, on importé du fer, du ciment et autres matériaux indispensables • . 
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La diminution des importatfons de c'iment , est due ·au ralentissement des 

opérations du plan. Il est certain que, lorsqu 'en a · c-oulé des ponts, lorsqu 'on 

a coulé le bé.:rraée ·á. 'Edéa, on a importé beaucoup de ciment~ Aétuellement, les 

importations tendent a se normalis'ér, Il serai t souhai table qu 'une industrie 

lO'cale s 'attache a utiiiser les natériaux • d 'origine locale pour· fáire du ciment 

et d 'autres natériaux de c0nstructi6n, Pour le nioment, a D::>uaia, une industrie 

de boúionnerie s 1est installée; ma.is elle ne fait pas encoré . de 'f'er ·et, en ·tout 

• cas, ·-ene · utilise aes matieres premieres impc:rtées. - Quant a.u ciment, il -·-est 

que-st.:t.on d 'une ·installation; nia:!.s il reste a· voir si l 'utilisaticin des imtériaux 

locaux est suffiaannnent rentable pour l!établissement d 'une telle industrie. 

Il s 1agi.t la, évidemment, de matér1·aux de coristructiOn pour de grands o.uvrages 
. • .A . . 

d'art ou pour ·des ·batiments de grande importance. . . . '\ 

Pour la construction, de· logemehts ou de rnaisons· de ~oindre importance, un 

effort est fait, particulierement par la Société ·1mmobiliere du • Cameroun qui est 

-une ·s.6cieté :d •écohorirle mixte;; a capitaux mi-privés / mi~publics, pdur déf'inir 

· les meilleures condi tions d 'emploi des matlriaux locaux. • Cette Société; en· 

liaison étroite avec les sociétés de· prévo;:rance, a établi dés types de tr.aisóns 

qui util~s~nt.:ee;sentie_llement des matériapx. locaux,. a 1 ~exce?tio~ du ,ciment 

qui rest~ importé., No.us ecpérons gue .~es . pro?~dés; .. -qui ont d 'ailleurs pour 

~f';fet la ccmstr:i;ictiori d~ logements a bon marché, pourront, _par l 'intermédiaire 

des Sociétés de prévoyance et avec les fonds que la Société immobiliere du 

Ca~roun pourra accorder a ces -sociétés, s,e ,d€$valopper tres largement et 

aboutir rapidement a. .une a,mélioration de l 'hE!-b:L tat rural. 
. • •. ' 

M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) (interprétation de 1 1anslais) : · Je · n'ai 

pas d 1autres questi'ons. 

si · Completes. · 

Je remercie :1e r c:présentant spécial pour s·es • réponses 

M. SCHÉYVEI1 '(Belc,ique) : A la pe,ge 110 du rapport annuel, je lis avec 

satisfactiori qUé le Bureau d'es Sols' a 'oc cupe . de la quest'ion de 1 'érosión 

e_n· paya Ba~léké. ,. Malheureti~ement, 
0

je 'lis aüss'i qu~ 11 les 'r~conmiandations des 

techniciens des sols s~· heurtent a des tradi tions 6u 'a de.i:/ interdi ts ~outümie~a, 
'· . , 

ainsi qu 'a l' esprit d''ind6pendance des. populations, de sorte que I'évolution 

de's tr.éthode est ie:nte. 11 

, • 
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M. Scheyven (Belgique) 

La M1ssion de visite de 1952 a 1étai t inquiétée de 1o question de l. 'érosion, 

pa.rticulierement en paya Bamiléké. Je rappelle que cette question a fait 

·1 1obJet des paragraphes 184 et 185 du rapport de la Mission de visite. La 

1'1ission auggérait, étant donné que les Africains - les Bamilékéa en particulier -

s 1obstinent a ne pae tenir compte des conseils qu'on leur dom:ie, d'envoy~r • 

quelquea Bamil6kés dans la région du Mokolo pour visi~er les cultures en 

terraese qui a 'y pratiquent et le_s 1nciter a changer leurs méthodes culturelles. 

Je ne sais pas si cette mesure a pu ~tre prisa. Je demandera1 au représentant 

spécial de bien vouloir me renseigner a cet égard dans un instant, de ~me 

que sur une sec_onde questton ccnne:xe. 
La .Mission de visite a soulign3 la sl'avité _du probleme. Conme Je l'ai 

dit l'année derniere, 1 1.Afrique se meurt. L'érosion fait des ravages dans 

toute 1 1Afrique et, si l'on n 1y prend garde des maintenant, on se trouvera devant 

un continent absolument stérile. 

En face de cette situation, je me demande, avec la Mission de -visite, si 

1 1on ne pourrait pas adopter une régl~mentation rigoureuse a caractere obl.igatoire 

en vue de remédier a cet état de choses vraiment tres grave. 

M. BECQUEY (représentant spécial) : Je suia un peu • embarrassé pour 

répondrea la premiere qu estion, car j 1avoue ne pas savoir si les services 

agricoles ont envoyé quelques cultivateurs bamilékés da:na la région du Y.okclo 

pour visitar les cultures en terrasse~ Je n 1ai pas entendu parler d 1un essai 

de ce genre; nais il n 1est pas impossible gu 1il ait été fait. En tout cas, 

s'il 1 1a été, il ne semble pas qu 1il ait porté beaucoup de fruits car la 

situation n'a pas évolué de faqon tres sensible, ancore qu 1on ait marqué 

quelquee succes. En effet, certains cultivateurs ont retenu les conseils des 

services agricoles qui 1eur ont indiqué gu 1il valait mieux faire des cultures 

suivant le contour du terrain que dana le sens de la plus grande pente. 

En ce qui concerne la réglementation rigoureuse a caractere obligatoire, . 

il eat certain qu 1elle serait utile. Je dois cependant constatar avec regret 

_qu 1une réglementation rigoureuse a caractere obligatoire existe déja en Iratiere 

de protection des for~ts et que l 1administratio~ local.e se heurte a une 

opposition farouche des populations. Elle se heurte a leur Ir.auvaise volonté, a 
leurs recoura continuels aupres d 11nstances soit j~diciaires, soit politiquee 
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et, actuellement, je cr61s qÚe l'adntj.IÍ:i.strat•ion loca.le est peu armée pour 

établir une réglementation r:i.'goureuse si elie n'obt.ient pasen mtme temps le 

concOurs bénévole .des poptilations • 

• • Jé ero is que les deux suggestions qui • ont · été fai tes sont e.xtrtmemerit . 

utnes; niais' qu I elles . doivent etre O accompagnées d 'un ef.fort dé propaga.Iid~ ': 

constant. Cet effdrt ··es·t tres . ingrat, mais nous . detnandoris sans cesse a nos 

techniciens _des services a.gricolee de s 'y livrer • 

. .. . M. BARGUES (France) : Je v.oudrais ajourter quelques mote a la -

répon~~ du représentant spécial. 

Le problema soulevé par le représentant de la Belgique - et qui ava1t été 

précédemment évoqué par le représentant de la Nouvelle-Zélande - mérita de 

retenir l'attention du ·conseil de tutelle. C1est ·en effet· l'undesplus 

impo~tants parmi . ce~x qui concernént 1 1adnlinistratton des Territoires sotis 

tutelle. C'est tin -~robletrie tres grave .car ceei Térritoires ;::comme;-- d 1urie 

i:r.a.niere plus 1:,.rénéralc, tous les terri toires de l 'AJ'rique tropicale - sou·:rfrent 

'a·ctuellélT'.ent de siecles . et peut etre de millénaires . de déforestation et de 

pratiques culturelles défectueuses. 

C_e n!est qu 'a une époqus tres .récente - e 1_est-a-dire _ depuis que les 
. . . • . . ' . . , 

nattona europ~ennes ont asaurre l 'adminiatration de _ce,s Terri toires .- _ que des 

- mesures ont éti priseei. Or quel que puisse ~tre notre optimisme et que.le 
• . . ¡ • . . • 

que soie~t les moyens techniques dont on dis_pose, 11 n 1est pas P(?BSible, en 

quelques dizaine~ d 1années, de ré~ar~rdes erreurs qui se sont produites pendant 

des millé~ire_s. 

J 1ai dit que le Conseil de tutelle devait pprter son attention sur ce 

probleme. En effet, ce n _, es t que dans le cadre ,d I une· colla bora tion -interna tionale 
. . :, . . . .• . . ,· . ~ 

possible . de remédier aux effets de cette stérilisaticn des sola 
• ,: ,. . . ~ 

·qu'il sera 

africains. . Cette. 90llaboration e:¡c~st~ dé_ja et je cro:t,s qu 'une ; . . : . . . . 

conférence 

étudier les 

. ' . 
s 'est te-1.:u-e- a L00:r,ol{~iJJo, . dans -~ªª, de3:niers_ m9is • de 1~54, pour 

données -4e ce probleme. ~:iais, conime l 1a dit le représentant épécial, 
• . • . . , . . . . ' ~ • ' ·¡ 

l 1obstacle essentiel, _. qu 1_11 s 1agiese de mesures .de persuation ou de mesures . 
. . . . . . . . ·- · . ,. . . 

de coercition1 est_ le .. manque 4e compréhension des_ popula~ions at1tochtones. 
. . . . ., . ,.. . '.· . . 

Il est done 1mportant - et je ._croie 1 1.avoir _ dit devant le ~mité perm=ment des 

pétitions - que nous en5agions une campagne de persuasion accompai,née d'ailleurs 

de sanctions, aupres des populations autochtones. 

M. SCHEYVEN (Belc;ique) : Je remercie le représentant de la Franca et le 
représentant spécial de leurs explications. 
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M. s.s. LIU (Chine) (interprétation de l'a.ngla.is)t Da.ns les chapitres 55 
~ 60 du rapport [;.nnuel, le . rapport expose un certain nombre d 1expériences 

faites par l 1Autorité chargée de 11 administration a.fin d 1augmenter la production 

agricole. Le représentant de la Nouvelle•Zélande a déj~ mentionn~ la culture 

du riz. Toútefois, le rappOrt rrentiorme aussi la tentati ve d I introduire 

le. culture du thé ainsi que de nou,•elles va.riétés· de coton et 

de tabac. 

Je voudrais avoir plus de détails . sur les mesures prises par l 1Administratim:. 

dans ce domaine, sur les e.xpériences tentées ainsi, que sur les progr~s obtenus. 

Je voudrais également connattre les ·possibilités que réserve l 1avenir quant b. 

ces nouvelles productions. 

M. BECQUEY (Représentant spécial) : Je serais reconnaissant au représentru::: 

de la Chine de bie_n vouloir préciser sa question; s 1agit-il essentiellement du 

thé et du tabac ou deis-je donner des ren3eignements sur d 1autres cultures 

encare? 

M~ s\s. LIU (Chine) (intecyrétation de l 'anglais) : Il s 'agit du thé 

du tabac et ~u coton. 

M. BECQUEY (Représentant spécia.l) : Pour ce qui est du thé, nous 

n ten sommes encore qu 1tl des essais d 'acclimatation qui se poursui vent áu centre 

des cultures de Dschang. Nous avons impor~ desplants; leur croissance et 

leur rendement sont surveillés. Cependant, je n tai pas de renseignements précis 

quant aux conclusions auxquelles nos techniciens ont abouti jusqur~ présent; 

toutefois, jusqu•a 1 1heure actuelle, les autochtones n 1ont pas entrepris eux­

mémes la culture de ces produits par la diffusion de plants dans le pays. 

En ce qui concerne le taba.e, il existe deux sortes de productions. L1une 
. . 

d'elles se fait par un organisme dirigé par des Européens¡ il s 1agit de la 

Société d 1exploitation industrielle des tabacs fran~ais. Cette société poss~d.e 

des plan~ations; néanmoins dans la région est du Territoire, il y a également 

des producteurs autochtones. Dans les deux cas, la production semble se maintenir 

au ée ni veau. Elle ne para1t pa.s se développer sur une tr~s grande échel.1.e, 

en raison de la nature -des sols. Je ne suis pas technicien . et, par conséquent 
. :, 

je ne peux donner les raisons de cet etat de choses. 
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Cependant ,· je cro~s que. les . lflº~ª ._qui -conyiennent ~ la culture du tabac 
. . . . . • • . . .. 

ne son~ .pas trl:!s .nombreux ~ l 1be~e . a.c:tuelle et il 1tª semble p~s que l ton 

puisse escompter de granda progr~s dans ~e doma.in~ en raison aussi de 1rétat 

pr~sent de nos connaissances. 

:Pour .le coten, nous assistona) depuis .trois ou quatre ans, h. la. repriae 
•• . . ,· 1 _ • . • 

de la production de .cette C';llture dans le nord du Territoire • . Le chiffre de 

prodtiction est de 7 .000 tonnes . de coton graine, peut-é.tre·· ·8.000 tonnes cette • 
•• ·: • •. • • • f • • 

anné'e. · .Je. crois. que la productio~ . du ce.ton pourra, se d~velopper·. Néa.~moins, 

nous nous heµrtons, dans ce. domaine, -~ un autre probl~me : .. _celui de l 1équiiibre 
• , 1 • • . • 

vi vrier. des ·régions a.u nord. • A moins de mécaniser compl~tement la cu~turé du 

coton ":'' ce qui para1:t ~ncore difficile dans ces régions - &ll-9 nécessi t,,j .• 

beaucoup _de. main-d 1 oeuvre et de trava.il • .. Il ser~it :ffic~eux de, dé~~_quilibrer 

toute ·la sit14ation; .en d•autres termes, il ne conviendrait pas d'introduire 
. . • . . . . 

la culture du cotón . sur une éch.e lle te lle que la production vi vri~re en 

souffrirait. Il y a done lb. une limitation ~ 1ordre humain •. Il se peut que, 

dans 1-'avenir, ces cultur.es :puissent ~tre dé'veloppées par l 'extension de 1 1,aire . . .. . . , , 

de ·productio!l,,. •. Il , est peu propable que l 'on ¡iuisse, da.ns les aires produ~tr_ices 

actuelles, augmentar les .surfaces .cultiv~.es, car cette politique entra1:nerait . .. ' . . . . ., . ' . '. , . 

inévitablement une- diminution des surfaces consacrées aux cultures vivri~res. 
• 1 , ' • 

Il est cepend.a.nt _possible d'etenqre ces cultures~ des zones qui nesont pas 

·encore .productriees • . 

M. S.S • • LIU (Chine) • (interprétation de l'anglais) : . Une conclusion 

formulée par le Conseil de tutelle au cours de sa treizi~me session a trait 

~ la question des. revenus financiera des producteurs de cacao. 

Dans ·une résolution adoptée, par le Conseil, -on a exprimé _q~elque préoccu­

pation au suJet des relations . étroites entre ces reven1.+5 et les fluctuations des . 
, . . - ... ' 

prix sur le. niarch~ mondial du cacao. . .:_Le Conseil ~e tute lle ay~i t done prié 

· la 'pi,1,issance cha.rgée de J 1administrat~on de .~"'oursuivre l •étude des mesures 

teniia.nt h. e.ssurer la stabili té des prix qu, obtienne1t_t, les producteurs. 

L'Administration a -t-elle adopté ou envisagé des mesures pour mettre cette 

recommandation en vigueur? 

Je ~e me souvient pas s•il existe un fonds de stabilisation des prix dans 

ce Territoire, ou,peut-~tre, dans un autre Territoire. Est-ce l'intention de 

l'Administration d 1en créer un. 
) 
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M. BECQUEY (Reptésenta.nt spécial): La nécessité d 1un fonds de 

stabilisation des cours n•a pas échappé h. l 1Autorité administrante qui a 

accueilli avec plaisir les recommandations du Conseil sur ce point. Toutefois, 

j•estime qu'il convient de souligner le fait que l'Autorité chargée de 

l'administration n 1est plus seule intéressée ~ la question et que, da.ns un 

domaine comme celui-ci, elle ne prend plus de décision dtautorité; elle doit 

obtenir la coopération et ltapprobation de l 'Assemblée terri toriale ~ • Je ne 

-dirai certes, pas que l 1Assemblée terri toriale ne connatt pas •"!e probl~me • et 

qu•elle n'est pas convaincue de la nécessité de prendre des mesures h cet 

égard. Ce serait jeter le discrédit sur l'administration locale et laisser 

penser que sa puissance de persuasion est bien faible. -Je suis convaincu, 

pour en avoir .parlé avec divers intéress~s, que les membres de l'Assemblée 

territoriale n'ignorent: pas la mfoessité d•agir. Cependant1 établir un fond.s 
actuel 

de stabilisation, c 1est obligatoirement diminuer le prix aux producteurs 
qui est encora relativement élevé; c•est aussi obligatoirement prélever sur 

le budget annuel une certaine partie .des disponibilités que chacun essa.ie 

d'employer au proíit de sa région ou dans l 1intér~t général. Je dois done dire 

que le probl~me a ét~ abord~ cette a.nnée et que .¡ea membres de 1rAssemblée 

territoriale semblent avoir fait quelques progr~s ~ cet égard; mais pour le 

moment, aucun résultat effectif n•a été á.tteint¡ aucun fónd~ n•a été distrait 

du budget ~our la création de ce fonds dé stabilisation, et il n'a pas été jugé 

possible, dans l'état actuel des choses, de diminuer d 1autorité les prix payés 

áux producteurs. 

M. s.s. LI_!! (ra1ine) (interprétation de l 1anglais) : Ma derni~re 

question est relative ~ l'imp6t sur le revenu. Ce probl~me a déj~ fait l•objet 

des préoccupations du Conseil et, au cours de sa treizi~me session, il a pris 

note des progr~s accomplis en vue d 1 introduire l'impet progressif sur le revenu 

le ~ubstituant ainsi au syst~me actuel du taux unique. Le rcprésentant spécial 

peut-il nous dire si de nouveaux progr~s ont été accomplis dans ce domairie'l 
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M. BECQUJ!.,"'Y (Représentant spécia.l-) . : Au cours de l' année, .· aucune réforme 
' "··· • '. 

de structure du code des impots n 1est intervenue. 0n peut dono dire que, sur le 

plan réglementaire, il n~y a pas _ eu de. P:?gres. Je tiens cependant a rel.ever que 

l' imp_9t n' e~t pas absolument unique, L' impot _ mínimum, 1 1 impot forfai taire est 

échelonné suivant la . capacité fiscale des intéressés~ 
• A • • .. 

Four l 1 impot personnel fo~-

faitai~e et la truca vicinale, il existe quatre ~atégories, ia catégorie _de base 
• . .•. , . ,. .. . • . ;,.... . ·. . : - . . -·: - _ 

étant la catégorie No 3, la deux.ieme catégorie étant un impot multiplié par deux, 
' et la premiere catégorie, un impot multiplié par trois; la quatrieme catée;'orie, 

celle ;de's mano'euvres, supporte au cohtra.ire une di vision par deux. ' 

En' ce qui concerne la contribution· de eol:i.darité sociale, les tawc de multi­

plicatión et de· di vision sont diffé'rénta; nouá aYons les coef:ficients 3, . 6 ·ét O ,25. 

Il y a done un échelonnement de 1 1 impot • pera onnel forfaitai're ~ L t idéal serai t 

cert~fnem,nt d 'établir un ilnpát i,rog~essi:f qui concernerai t tou'B les iniposables, 

avec des· i·oles d' imposi tion 6u , r8leÍ!i nómin~tií'a. • Il. eát certain que e' est la un: 

idéai ·et "un óbj-:'lctif. tres l~intains. PoÚ.r établir ces ·roles.:,. il faudra d 1abord 

étabitt ·un état-ci vil précis. Il faucira en·sui te í'aire des inventaires; recueillir 

des déclaratfons. • Cela nécessi tara des crédi ta et · un personnel considérables.· 
.. . A •., ·. , .• , .. 

Je ne pense pas que cela puisse etre réalisé rapidement. • Néanmoins, Je 'pense 

qu I on peut: voir un progr~s c.~r'...s-le fai t que les . rece_nsements qu1 se poursuivent 

d I année en {H)Aée, dans le.e r~gions, tendent El- définir de :f~~on plus étr.oi t~ lea 

ressourcee de_ chaque. personne recensée. Ainsi, . on peut aboutir,. a l.' é_chel.on- de la 

aubdivieion,. a l'établisaement de roles qui _ n~ont pas un caractere .. ,strictement 

individ~el,_ puisque la perception se :fait collectivemen_t, par village., maie 

permettent néanmoins aux chefs de subdivision et au chef chart,e ¡le ~ perception 
., ·'.: A •:. • . . i • ' ( 

de l I impot . de répartir. de :fa~on_ plus équi table la charge de_ 1 t impof au. sein des 

colleotivités. 

M. SINGH (Inde) (interprétation de , l'anglais) , : Réponda.nt a une , question 

au suJet des f'or~ts, . le représentant. apécial· a , .d_it· que J.a recollll?!andation du, _ . 

Conseil _de :tut~lle avai~ <3~é portée a la c_pnnaissance, de 1 1Assemblée territorial.e. 

Je voudrais qu•~r.i m1aide e.,- dissiper un dou.te. Lea i;-ecommandations º'-u , Conseil·de 

tutelle. sont-elles portéea: a la cpnnaissanc~ de l 7As.semblée territoriale en regle 

générale . ou le · sont-t;:lles aeulement, lors4ue 1 1 J\_ssenibJ.ée examine une question qui a 

fai t l' objet d' un~ r~comnJanda tion du , Cense il de tu_t~lle? 
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M. BECQUEY (Heprésenta.nt epécial) : ll n'y a pas de regle générale en l.e 

.natiere. 

M~ SINGH (Iride) (in.terprétation de l'anglais) : Des précisione ont été 

données sur lee objectifs économiquee du plan décennal, objecti.fa admirables, 

prbpres a apporter des avantagea au Territoire. Le représentant apécial a-t-il 
• l. ~ • . A 

quelque idée de'i'accroiesement du revenu par tete d'habitant qu'entrainera la 

réalieation du plan décennalZ • 

M. BECQJJEY (Représéntant spécial) : L'adminiatration locale a essayé de 

calcular le revenu par tete d 1habitant, au_,stade actuel. Elle . n'y est pas 

parvenue, en raison des conditions tres diverses de 1 1éconO!llie locale. On a 

consta.té, dans certaJns endroits, ou l'économie eat non monétaire, que la valeur 

d 1un objet variait de :fa~on ex1:;raordinaire en des· points distante eeulement de ' 

quelquee kilometres. Etant donné CE:lB facteure d' incerti tu_de, il n' a pas été 

• poseible' d'établir le revenu_ par tete d'ha.bitant de faqon suf.f:iaamment correcte 

pour 1 1énoncer-sous forme de d-onnées statiatiques. ll n 1eat done pas possible,_ 

actuellement, - de calculer,,pour 1 1ensemble du Territoire, ce que sera ~e revenu 

moyen, par tete d'habitant, a la f'indu plan décennal. 

M. ·sINGH (Inde) (interprétation de l'anglais) : L1exposé indique que la 

production a augmenté, pour certaina articleá, et di.minué pour d'autres. Máis je 

ne trouve tiulle indication que 1 1ensemble de la superficie cultivable ait augmenté 

en i952-53 ou soit reatée ata.tionnaire. 

M. BECQ:uEY (Représentant spécial) : Le rapport contient, a la page 349, 

un tableau donnant les superficies cultivéea, en hectares. Il est certain qu'il y 

a des variationa assez curieusea. Nous voyons, par exemple, a la premiere ligue, 

qu'en ce qui concerne lea mils et le sor8ho, la superficie cultivée a diminué; 

-en ce .qui concerne le ma.i"a et le riz, elle a augmenté. Il est certain que nous 

assistons présentement a ' une diminution des aurfacea cu1tivéee en produits de 

moindre rendement et a une augméntatioá des surfacea cultivéea en produi te de 

rendement plus élevé. -. C'est la., Je croia, un sié;;ne favorable. · Náanmoins, il est 

.certain qu'il ne faut pas attacher a 'ces etatistiques une valeur exagérée. Je vo~E 

que, pour le total des superficies, on porte une augmentation asees sensible de 

1952 a 1953. -Cela réaulte certainement moins de statistiques précises que de 
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• . ,, _ · M.; ,EEC9,UEY (Représentant spécial) 

1 1apport d'élements nouveau.x _de etátietique. ~ous h~avons pas, nialheureuaement, . .' .. . 
de r:ecens~ment précie d~s ~urfaces cultivéee. Chaque chef de régiori agricole, 

ch~que fonction~ire chargé de·s qu13~tions agricoles dans une régiJn administrativa, . ' ' . • ;.· ., .,, ,,,. ' . . . . ;' . 

doi t fournir, chaque· ann.ée; un receÓaement des superficies cul."l?ivéee et de la 
• • • • .. ., ! • . . . .- • ~ :· . . • . ~ - • ; .- ._ . . . 

product1on. Il le fait d'une fagon tr~s empil:'.ique, par eon_da(}es et par évalua-
• • • • 1 . 

tion P,ereonnelle. Il y a évide!Jllllent _de granda facteurs d ~ erreurs dane de tela 
' , • :- ~ f -. • 

procédés. Je croia, néanmoins, . qu 1on peut constatar une majoration_ des sur.faces 
' 

cult.ivéee, _due a certaines causes _évidentes : d~une part, dével.oppement des routea, 

• des pistes, qui pe~ettent de pousser plus avant lee cultures; d 1autre part, 
~ . . .. . 

. IllOdification df3_ l 1 économie;_ ju~qu 1a présent, _chaque famille vivait en économie 

feri;née et produio.ait a. la :fois l.es produits vivriero et les produits industriele 
. . ; :. ' .. . . . . . . . 

dont elle avai t besoin; actuellement, noue assiatons prof¡rreesivement a une di ver-,... .. . 

sification qui permet une exteneion d~e cultures par 1 1obt~ntion de meilleure 

rendemente. 

M • . SUiGH (Inde). _(interpré,tation ~e 1 1anglais) : Je lis . que la production 

du savon nta -pas a,ugmenté et que_ calle du beurre a di.minué. ~e repréeentant 

ep~c.ia1 .peut-11 indig_uer pourquoi la production du .savon .est statio~ire? Les 

importations r.cn plus n'ont pas au_grn.enté. •Eat-ce a dire que taus les besoins . ' . . . . \ 

soient satisfaits? Pourquoi, d'autre .part, la production du beurre est-elle en 

régreesion? 
.; • 

, . 1 
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. •,· ... 
M~ BECQUEY (Représentánt spéd.a.i) Je h t a.i pas de r~rise:lgnement·s a 

ce sujet. La production du sávc:in d.ériVé tie la production de l'huile de palme. 

s1 il n 1y a pas eu augmentation de la pn:>duction du savon, je pense que c'est parce 

que le cdurs de l 1 huile
0 de palme n 1 était pas suffisamment intéressant et que 

. . 
l 1 buile de palme n'a pas été apportée aux usines. Je tire également la 

conclusion que ' le i·avitaillement en savon d' origine étrangere est peut-@tre 

su.ffisant. Ms.is ce· sont des conclusions tout a fait personnelles. 

En ce qui concerne lebeurre, je ne sais pas ·a quoi est duela baisse de 

cette production, Le beurre est fabriqué au Cametoun uniquement par une bem-rerie 

qui appartient a une sociét'é de prévoyance, c'e~t-a-d1re une société para-adminis­

trative. Comme elle est la seule ·ae son genre dans le Territoire, il est probable 

qu1 elle s 1est heurtée a certaines difficultés au cours de l 1année. Mais je ne . · · 

peux donn.er aucun renseign.ement a ce sujet. • 

M. SINGH (Inde) (interprécation de l'anglais) Je n'ai pas d 1autres 

questions a poser dans ce domaine. Ma.is je voudrais suggércr - et j 1attire 

1 1attention du Conseil sur ce point - que les recommanéiations du Conseil de . 

tuteile,. tout au moins dans les domaines économique, social et de 1 1 éducation, 

soient portées a la connaissance de l'As.semblée territoriale chaque année. 

M. SEARS (Ftats-Uriis d'A"Ilérique) (interprétation de l'anglais) : Je 

erais comprendre que l'on dresse actuellement une carte géologique du 

Camereun fran~ais. Quand cétte carte sera-t-elle pr@te a etre publiée? 

M. BECQUEY (Représentant spécial): Je regrette de ne pas avoir 

apporté ici la carte géologique du Cameroun. Je l 1ai dans mon bureau a 
Yaoundé. Elle a paru. 

M. SEARS (Etats-Unis d' Amérique) (interprétation de 1 1 anglais) : J' ai 

demandé si la carte est prete a etre distribuée au public. 

M. BECQUEY (Représentant spécial): La carte géologique est distribuée 

au public. 

M. SFARS (Etats-Unis d'Amérig_ue) (interprétation de 1 1anglais) Le 

rapport signale qu'en 1953 leG placements de capitaux étrangers au Cameroun ont 

diminué. A g_uoi cela est-il _du? Quelle était la situation en 1954? 
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· ·M. 'BECQUEY (Représentant sp~c:ial) : · .: Je ,ne possede .pa._s de . statistique 
. ·•· 

poi.ir 1954·r · je rié: se.is ' pas ·si 'ies . invést;tssement~s· ont augme~té ,ou . non. ;: . Pour ce 

qui ést de Teur ditninutioni je · ne pense pas que le rythme des investissements 

doive etre '·Cotisidéré année apres anrlée; ce n' est pa13 une ac
1

tivité q~i se P'?~souit 

a un rythme rég:lli er. Des investisse~ents i~p~rtants ont. étf ef'~~c~ués au moment 

oll furent c6nstru1 tes des statiqns d 1 emmagaÍ.Íinag~ en v~ac di~ ·hydro·c9<rbures, par . " . . . ,. .. , 

ex~mple. Ensuite, on ne conetate._plus d 1..i_nvestissements. 

Cette situation résulte. éviden:ment du f'ait que le Camer?un n'est pas 

.actuellemen~ un Ter:dtoire qui attire beaucoup les ~apitaux étrangers. A cela, . 

i.l y, a plusieurs. raispns . .. •.D1 une part, 1 1 A:frique est encore mal ccmnue; les 

capitaun hésitent a .s ';f placer. Ensuite, le statut du Territoire lu:!,-meme 

n I est pas connu; les capitaux. ne., s 'y investissent g_u I avec rótic~qc~. et ne s I y 

investiraient peut-etre qu'avec une garantie d 1 ordre politique. Cette garantie 

serait accor~Je par qui ? Peut-gtre par les Gouvernements de. ce,ux qui désirent 

effe~t~er des place~ents, comme cela e'est. déja fait. 

Cert~s, il y a des investis ~ements étrarigers au Cameroun. LorsqU:e j'émploie 

l'adject:if "étrangers", j'y comprenda ég~lement lés investissements :f'ran<sais. •• 

Je parle de tous les investissements • venus ch l 1extérieur; ils se heurtent a· des · 

difficul tés •• • qu'1 tie~nent a 1 1 existence d.' incert1 tudes . 

. . M.~· SFARS (Et_ats-Unis) (interprétatio~ de Í 1anglaisf· : Il a été question 

dela possibilité de commencer· a produire de la cellu1 0 se da:ns le .Territoire. 

Quelles sont les J)erspectives .d I avenir a ce:t égard 7 

·M. BECQUEY (Représentant spécial) Le projet qui ayai't . été envis.agé 

n'a fait, ama connaissance, aucun progres. Je doute qu1 il soit réaiisé prochai-

nement~ . •·.· . ... 

M . • EGUIZABAL . {Salvador) . (irit'erprétat'ion de l' espagnol) : Nous ne 

trS'UVOOS; : da.ns le . rapport ~ • ~ucun ~hiffre· relatif ~ la production indÚstrielle · 

autocht_one. Le représentant spécial pou~rait-il no~s indiquer approxfmativement 

le ~ontant de laproduction autochtorie ' t.otale pour 'le • 't1erritoire 'l Póurrait-iil 

nous dire si cette production peut .. @tre cortsidérée comme ·~ factetir appréciable 

dans l'économie générale du Terrltoire ? Peut-il nous indiquer la prcportion 

entre cette production et la production industrielle non autochtone 'l 
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M. BEcQUEY • (Représentant s·péciai) t Je ne diqiose pas de données me \ 

pennettant de répondre a cétte question, . Les chif:fres qui f'igurent au rapport ,. 

sont établis sur une base giobale~ Cepencla.nt, je voud.rais de~der au. repré­

eentant du Salvador ce qu'il entend exactement pár production industrielle. 

' . 

M. EGUI3ABAL (Salvador) (int~!l)rétation de l'espa'gnol): Je pense 

aux petites industries qui constituent le patrimoine de la population autochtone 

du Territoire. ll semble que ces activités aient été laissées de coté) puisque 
¡ . 

je n'ai trouvé dans le rapport aucun .chi:f:fre sur elles. 

A ce meme sujet, j 1 aimerais savoir si l'Administration a des plans ou des 

projets précis en vue de prendre des mesures pour protéger 1 1 industrie autochtone, 

de maniere a en faire un élément important dans l'industrie totale du Territoire 

et a élever d 1 une man~ere générale le niveau de vie des . autochtones. 

M. BECQ~TEY (Représentant spécial) : , La production industrielle 

autochtone est, pour le moment, essentiellement artisanale. Si toute:fois la 

construction de w.ai.sons peut-Stre considérée conune une production industrielle, 

je suis a meme de signaler qu'il existe plusieurs entreprises de construction 

dirigées . par des Camerounais. 

Il m1 est difficile de donner des chiffres a:cet égard; je ne les possede pas. 

Je le répete, dans l'ensemble la production autochtone est artisanale. L'A:fricai~ 

- qui pos sede une scierie n' apporte qü.'tm assez faible concours a la· production 

de 100.000 metres cubes de bois débité, qui est signalredans le rapport~ Actuel­

lement, les plus grosses entreprises industrielles ont été con~ues par des 

étrangers et fonctionnent au mayen de capitaux extérieurs; elles demeurent sous 

la direction de personnes extérieures au Cameroun. 

En ce qui concerne les projets de 1 1Autorité administrante, il faut disting~~ 

deux choses. D1 une pa.rt, l'Autorité ad.ministrante est soucieuse d 1augmenter 

1 1 industrialisation du Territoire et de mettre des moyens industriele entre les 
' • ' 

mains des A:fricains. Je viene de :faire allusion a la b.eurrerie de Meiganga; 

je pourrais citer la saurisserie 'de Fort Fourreau; je pourrais me référer 

également a l' abattoir et -frigorifique de Maroua. . .Cette production se présente 
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- ,-:4o _,_ M. Becquey (Représentant 
- epécial) 

sous _des formes . :tres_ div~rse(:> .. , 
- -. - . • · • . :- - , .- _._ .7.' . : ' _, .. : • •. t . .. •• · 

. _Une soci1té de _prévoyance ,e;st actuell~m~nt <:1-irigée pa~;l~ .~hef des s~bdi- • 

visiqns; : ell~ apparti~=:mt ~o~t cie ~@~~ a la p~pulati~n • •• Le··cÓnseii d'adminis:.. · 

t~ati~n· est _c~mpo~é de p~r~o~~s ._ é+u~i -par l.~ pOJ;l~;tion ; • 1~ vice-p~ési~en{ de 

. la so~iét~ . eet élu p~r i~ Cons~il ·¿,~~inist'r~tion. : 0n peut dire qu 1il 'y ~ 1i • , 
• • • • \ . ' • ' -, : ... ' _·. • • · : , .__ • •• · : · . • • ' ' • ,·_ • • ' - ~ --: .,- ·' • : 1 

tout 9-e. r¡i@me -1:1!1~ f o~e d r indu~tr~e appar~en,~n,t aux_ Cam~:r-o~ais ~. • • 

... Il.,~n est. f;l inoi pour . _la SaurirJserie dt;? _Fórt Fcureou. Quant a 1 1 abatto.ir 
. . . .. ,. , • . . 

de M1roua,;la question se pose d'une autre mariiere; il a été construit gr~ce a 
des_ !o~ds pul?l;l.c~ et ¡l est 1!1i~ , en g~rapce; pour • ¡e m~ment : · 1~ gérant est un • • 

europée~; l -~.a1?(;!.tt,oi~. est 1[:>0U~ 1~ dir:~ctio~ d. 1.une soc::iété e~opéenn~, • d;tée d 1un· 

?_~h~e;r.des charges g_u,i met 1 1abatt0ir au service d~ la collectivité; de ·sorte 
. •.- . .. . . . : 

qu'~•.l _est difficile de dire si ce-t;te industrie est camerounaise ou. étrang~re • 

. . , 
'·. j • • • 

·. • , -·• 

, . 

i ' 

· ·_.- .:·-

' .. .. 
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Par a1lleurs, dana le cadre des soc:Í,étéa as prévoya.noe et du Serv1ce de 

contr~le des coopél'atives; un enooúrá.gement vigé)urehx est doimé a 1 1irtdustrial1sa­

t1on¡ Talle coopérative de planteure de café a son us1ne de traitement du café. 

C 'est bien la une industrie et qui appartient awc Camerounais eux-m~es. Le 

• Crédit du Cameroun, );lar 'l'intennédiaire du Fonda commun des aociétés de :prévoyance 

et du Service de contr~Í,e des coorératives; donne, cheque année, des crédits 

aussi larges que possible pour le développement de l'artisana.t. Il y a la une 

aituation qui eat évideil'lI!lent fluida et tres difficile a :préciaer dans les 

statistiques, ce pourquoi, d'a:t.lleurs, -cela n'a pas été fait dans le ra:pport. 

Mais je croie :pouvoir dire qu'il y a un progres tres riet en cetto matiere et que, 

:peu a peu, soit individuellement soit sous une forme collective, lea Camerouna~s 

accedent a 1 11ndustrie pet1te ou moyenne et qu'il y a un espoir valable de voir 

se développer l'induetrialisation du Territoire avec la participation croissante 

des autochtones, comme l'a recommandé le Conseil de tutelle. 
' 

M. EGUIZABA1. (Salvador) ( interprétation de l' espagnol) : Pourra,is-je 

maintenant savoir si, a la suite de la recorrJnandation adoptée par le Conseil de 

tutelle, au coure de ea treizieme seesion, tendant a ce que l'Autorité chargée da 
~ , ' A ' 1 1administration encourage le developpement des industries legcrea grace a une 

participat16n plus grande dee autochtones, l 'Autorité administrante a établi un 

plan précis en vue de créer des industries légeres dans le sena indiqué par le 

Conseil? Il :pourrait s'agir, par exemple, des textiles, de la tre.naformation 

du cuir et de aes dérivés, etc. Je eerais heurewc d'avoir une réponse a cet égard. 

M_ .. BlfQ.rn (Repréaentant spécial) : L'Autorité administrante n'a pas 

:pris la question sous le meme angle que le représentant du Salvador. Elle ne 

s'est :paa dit: "Il faut industrialiser. Q.u'allons-nous faire?" Elle n'a pas 

élaboré un plan~ partir des suggestions qui ont pu etre formulées. Je me 

souviena d'une pétition qui dema.ndait la création d'une industrie de la sardina 

en paya bamiléké. Or il n'y a ni mer ~i bateaux de peche dans cette région, 

pas plus qu'il n'y a d 1étain ou de fer pour confectionner des boites. Je suis 

tres embarrassé :pour répondre a cette ques_tion car, je le répote, ce n • est pae 

sous cet angla que noua avena abordé le problema. Nous entendons donner a la 

:population autochtone la :possibilité de a'orienter vers des productions 

industr1ellea lorsqu'elle en a les moyena. Un plan :précis n'a pas été établi a 
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la suite de la recomman.da.,tion ~u C~se~l. de tutel~e'! --Ce ,J>l_a~ exista!~ au:paravant. 

nous avona- eimpiement tr:ouvé : da~ la rec.oilllllf'l:nda.:~iq~ .du Conseil . d~ tu.teile un. . 

encouragement ª ~l?oursµivre l 1oxéc"1t1on da _. ce .. pla;n, de f'a~on a donnel:' aux 
. ' . • . ' . -. . . . ,- . .• . . -

populatione. autochtonee la possibj,-lité de ,r,alo.r,i:ser leurs l)ro~u;ta: -- action des 

aociétés . de prévoyance ou ,de~ coopératives, _. comme j,e l 1a1 expoeé 1,;out a ,l 'heure, 

ou crédité ouverte par 1~ Crédit é!.u _C~~roun. :Pour le ,Jlloment, . cette action' :se . 
l . • • • • - _ ·. • • , • 

poursuit. • Je ne ._ pense pas que ... Df>US p~ias1ons délibéréme.nt oriente~ la: population 
~ . '• . 

dans un sens ou dans un autre, ,.sinon :par l'exem:ple • . . Lea sociétés de,_ prévoyance . ' . . . • ' • ·. -~ . 
ou lee f¡ociétéa .d!.économie mi:x;te ·ont .créé des huileriea pou:;- la transformation . . . . . . :, :. . .. -. , · 

des pal.mistes; elles ont créé des saurisseries ou des beurreriea, pour le e~chage 

du poisaon ou la transformation du lait; elles ont créé des abattoira frigorifiquee. 
, ~ ' 

Dans la mesure du possible, elles ont laisse aux autochtones eux-memes le soin 

de créer lea 1natallat1ons nécessaires ¡,our ln pré:paration du · café• Il y a la 

un effort sensible et je ne pense ¡,as que l'on puisse actuellement préciser 

davantage les voies vera lesquelles pourra s 1orienter la population autochtone 

par son aétion privée. 

M1 EGUIZABAL (Salvador) (interprétation de l'espagnol) : Je remercie le ----- .. 
repréeentant spécial des renseignements qu '11 vient de nous donner. rans ma 

pensée, 11 e 1ag1saait surtout des textiles, par exemple du coten, dont la culture 

est fort étendue dans le Territoire. On aurait pu envisager, notamment, de créer 

une industrie dans laquelle lea autochtones auráient une larga part. 

M. TARAZI (Syrie) : Au chapitre I ~e la aixic.me partie, l'Autorité 

charcée de 1 1administration donne des renseignementa sur les pouvoirs de 

l'Assemblée territoriale en mat1ere budgétaire. A la ¡,a.ge 62, nous voyons que 

le budget du Territoire est pré:paré par 1a· Direction des finances, qu'il est 

délibéré par chapitre et article :¡;:ar 1 'Assemblée territoriale. Pu.is, au 

:paragraphe 35, paga &:5, il y~ des restrictions et des réserves apportées aux 

pouvoira de l'Asaemblée territoriale en ce qui concerne les impota et les trucas. 

La question que je voudraia poser a.u représentant s:pécial est la suivante: 

si l 'Aaaemb lée territorio.le est compétente en matiere budgétaire, ea compétence 

s'arr~te-t~elle au domaine dÚ budget, uniquement, ou s•étend-elle également au 

don:aine de la législation fiscale, en eomme, puisque 1 1Autorité qui a le pouvoir 

d'établir le budget a également celui de modifier la légialation fiscale qui se 

rappor~ au budget? 
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" M. BARGUEs '(Franc'e) { L~ pouvoir; délibérant de · 1•Assemblée est· sana 

réserve uniqueinent en.ce qui concerne ,1e vote du budget. Les ·délibérations 

fiscales qui ne -aont :pas :partie intégrante .·• ~u bud·get, qui ne sont qu'un des 

éléments deatinés · a constituer le budget, entrent dans lee catégories que J'ai 

indiquées hier, catégories de délibérations qu:f ne sont exécutoires -que sous 

certaines' co::adit1ons·. ' Certaines de ces délibérationa sont exécutoires si, l?endant 

une certairie période, qui est de 90 jours généralement:, elles n'ont pas été· 

annulées·par le :pouvoir exécutif métro)?olitain; d'autres délibérations ne sont 

exécutoiree que lorsqu' el::..es ont regu une ap:probatfon' formelle de ce m~me pouvoir 

exécut-if. 
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En'~~ g_;i · c~nce~/-;i~; ~;é~"ial;~e;r "ie/ 'í~;st~;: i~;· ~élibéráti6~s qui · . • • 
: ·:-- .• ' .. · ~- - ;, , · . · ·· : • ---· ,· . :·· :. ; · . y .::,· · .. i·.'·: -./' • : • ·., :, : ,, : ··· ¡·:~· .. ,1 ' . . . , 

modifient le moda d'assiette de ces impots et les regles de· perception ·· ,;_ mode 
• ; : · . ·-•-' . .. .-.. :., • _ _ : , _: : ·• .·.-: ._:·jL ::: .. :~~ .. '.·:.: , ,· -" ·· •. _., •. ;. : · · .·:: . . ,.- ··""··< .. - .. :-: . -~ 

d'assiette:i,. c'es.-:t-h'."'di~~ ltp. _, b~se 1:3\tr lag_uelle sont ét~blis les imp?ts, 1~· • 

qualité . de_s cont:r-ib1,1~blee; • • ~~gl~s a.e ··~~;·c.eption·~ ~ ieát-~~:iire,· les ~egl~s · dé ' • 
••• . • ,. •• ; -.. .... ~ ' '_,; • • •••• ,' -~: '. _: ;. ' , · .' , . ' ~. . : .• ·-.· . . ' . . .. . _; , ._ ,;;.. ' .:· •. .; ~- ,"• : ·' . 

procéd.ure selon le_squelles il est procédé 3!. la perception des impots db1 vent • 
.1\ , ·· •:.' · ·. -_, · ·:·. 1:., , i ¡. ; .- . ''_ ;· __ · ' . . ;· · . , :·:. ,-: • 

etre approuvées par décret en Conseil d'Etat. 

Les délt~-ér~t.io-;s _ g_ui C()n~e_rne;t·· simple~ent_. les tarife -· e 1 est;:.o.-dire ·1a 

fix~tion des -taux ·selon les catég~.ries iixées par ·l, a~siétte : 'sont' exécutoires 
~ • . \. t. • • • • • . .. . • • . 1 • , •. . ' , · • • > , . • 

par elleie'."'meme_~ .si elles n' ont pas été annulés pendant un certain délai ~ . • 
• . , • .- • •. · : . . · . • . . , . ·. • , . . .12ropremen t di te, 

Pour _me rém1mor, je dirai done g_u'en matiere budgétaire/ s tricto sensu, les 

pouvoi!'~ d~ ~ 1 Ass,emblée ,so::.1.t º:°~;_;parables ou' m~~e ·identiques o. ceux • d 'une assemblée 

législat1:ve de nos pays enti.erement évolués, comm~· les 'pays de 1'1Europe • occiden..; 

tale, ~~ ·qu •·en matie;e purei~ent fisc.ale~ ce~ :pouvbirs so~t restre'ints par cette 

obligat~on de, .. ~equé_rir une approbation ou bien cette susperis:iion ·:de ia :fórcc éxé­

c~toire. de~ _·déli_bér~tions_ t~t g_u Íun dé.la:t ~~ ·s 1 est· _pas écoulé.-
: ~ ,, . . 

, •• M. ,l'fl~ (Syrie). : A _la page 69 ·du rap:por,t annu$,l,. il_ est g_uestion 

de 1 1énil.ssion des bilJ.et.s -qui ont coure légal dans le Territoire. 0n lit _que 
11 le -privilege de l'.émission des billets ·est .exorcé, au Camermm, comme en Afrig_ue 

· ! . ' ' . l . 

I'4uatoriale fran~aise, par la Caisse centr~e de, la France d '_()Utre-mer (CCFOM), 

en vertu des Ordonnanc_es des- 24 juillet 1942 . ot 2 févr._ier 1944''.. 
' Etantdonné que la Caisse centrale de 1~ France .d~outre-mer -est un établisse-

, •• • • ., ... ' ·· ' .... ' ' , j 

ment qui est chargé de, l~émission des billete ·_ sur toute l'étendue de l'Union 

frangaise, -a. part la Mé·tropole:, l'Autorité chargée de Pad..l!linistrat:i..on n•a~t-elle 
' ' 

pas envisagé de créer un institut d'émission pour le Camcroun, distinct de cett~ 

Caisse centrale, ~ar le Cameroun, de meme que le Togo, a un statut particulier au 

sein de 1 'Union franqaise .? ;' . . .- .:, · , ,, . . . . 

• .M. BATIGUFB (France) -: •. La question 1_n -' a pas échappé au Gouvernement 

fran~ais • . Je ·dois Q.ire que·le systeme d.e l'émiss_ion de.s billete dans les terri­

toires franqais o:u ad.I!linistrés par la France . e~t ext:i::emcment comÍJ:Lexe. A la 

vérité, la Caiss~ __ centrale n 1a pas le -privilege d'émission dans tout le territoire. 

Dans la Métropole, le privilege d'émission appartient a la Banque de France; e~ 
. •. . ' ,' ' ., 

Algérie et en Tunisie, il .~st ex~rc:é par la Banque d ,' Algérie et de T1.misie; au 
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Maroc, par la Banciue dtEtat du Marce; dans les Etats associés d'Indochine, par 

troi s insti tu ta d I émi ssi~n qui ont ,été ~réé o récemment; 8:. Madagascar, par 

la Banque de Madagascar; en Afrique occidentaie et au Togo, par la Banque de 

l'Afrique ~cidentale. La Caisse centrale de la Frruice d 1outre-mer n'avait le 

pri vilege d 1 émissio~ que dans les départ;ements d I outre-rier, e I est-a-dire ies 
' 

Antilles, la Guyane et la R·éunion, le CameroÚn et l' Afrique équatoriale. • A une 

date tou.t récente . - ~i récente, d 1aÜJ.eurs, que les inforÍnations dont . je á.ispose 

résultent de dépeches de :presse de l'Agence France-Presse que j 'ai lués il _Y a 

deux ou troi9: _jours - deux déc~ets, qui ont ét'é pris en vertu des pouvoirs 

spéciaux qui ont ,été donnés au Gouvernement récemment par le Parlement :f'ran~ais, 

viennent d 1etre c~éés deux instituts .d'émission, 1 1un qui se subsÚtuerait a la 

Banque de l'Afrique o.ccidentale au Togo et en Afrique occidentale, l'autre qui 

se subotituerait L _la Caisse centrale de la Franca d 1outre-mer pour le Ca.meroun 

et l'A:f'rique équatorialo. 

Telles sont ·1es infonn.ations que je ·possede. Je sais bien qu'elles ne 
. . 

levent pas l' objection que vient de faire le représenta,.-.1t de la Syrie, ll savoir 

que le Togo et le Cameroun ont un · régime d' émission qui ne leur est pe,~ propre, 

mais qui es t comnnm ~ des Territoires sous tutelle et a des territoires d 1out*e­

mer, en d'autres termes que le régime d;émission est le meme pour deux territoires 

qui ont un statut politique différent~ Je ne pense pas que ce soit la une 

objection majeure, car il s'agit d'une question qui n'est pas de pure admiriis­

tration, mais d'organisation bancaire, ét que nous avons certains pays totalement 

indépendants, d'ailleurs, 1 1un ·de l'autre et qui ont parfois le meme régime 

d 1 émission. C1est le cas, en particulier, de la France et de la Principauté de 

Monaco. 

H. TARAZI (Syrie) : Je remercie 10 représentant de la France a.esa 

déclaration, me.is je me permets de relever un fai t. Il a parlé de la Tunisie et 

du Maroc en tant que faisaht partie de l-'Union fr.a:nqaise. Or._ la l;louveraineté 

de ces deux pays a été reconnue a l'Assemblée générale par M. Schuman, Ministre 

des affaires étrangeres. Dans son discoi.u~s de novembre 1952, si mes souvenirs 

sont exacts, M. Schurn.an a déclaré que ces Etats -sont souverains, mais que 

l'Assemblée générale ne pouvait pas intervenir dans leurs relations avec la 

France. Je me suis permis •• d I apporter cette précision. 



H. BARGUID (France) : Je m'excuse du lapsus que j 'ai commis et qui 

vient d 1etre relevé par le représen1:.ant de la Syrie. J'ai eu tort de dire que 

le Maroc et la Tunisie faisél.ient r,artie de l'Union f'ranqaise. En réalité, il 

n 1en font pas partie, mais ils font partie de la zone franc et, comme j 1 eJt:a.·1ünais 

un probleme purement monétai re, j 1étais dans 1 1 obligation de les ci ter. 

!-1• TARAZI -(Syrie) : L'Autorité chareée de l'lldr:iinistration c.éclare 

qu-'il n'existe pas de restrictions au commerce extérieur, mais g_ue les seules 

restrictions qui existent sont dues a la disponibilité en monnaies étrangcres 

et que les devises étrangeres sont mises a la disposition du Territoire par 

l'Office des chances. Je voudrais demandar au représentant spécial de bien vouloir . 

m1indiq_uer si, dans le Territoire, il existe un Office des changes ou si c'est 

la Caisse centrale d 1outre-mer qui met les devises étrangeres a la disposition 

du Territoire. 

M. BF.CQUEY (Représentant spécial) Il existe, dans le Territoire, un 

Office des changes qui est relié a l'Office des changes de la Métropole suivant 

des regles assez compliquées et qui reqoit, par ailleurs, ses inotructions du 

Directeur de la Caisse centrale. C 'est lu., évidemment, une orga.11isation un peu 

compliquée, mais l'Office des changes est distinct de la Caisse centrale. 

M. TARAZI (Syrie) : On se rappelle qu'au cours de ses sessions précé­

dentes, le Conseil de tutelle avait _recommandé a l'Autorité chargée de l'adminis­

tration d'utilioer les services des institutions spécialisées en ce qui concerne 

l'économie _du Territoire. Il en est question, d'ailleurs, dans le docume~t 

de travail établi par le Secrétariat, document excellent et pour , lequel nous devonr 

remercier le Secrétariat. 

A la page 12 ·de ce document, il est question de l'utilisation des institution¡ 

spécialisées. L'Autorité chargée de l'administration a-t-elle eu recours,pendant 

l'année sur laquelle porte le rapport, en ce qui concerne l'agriculture, aux 

services de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture, par exemple? 

&..]_ECQ'Q]X (Représentant spécial) : Non. 

M. TARAZI (Byrie) : Au paragraphe 53 du document de travail, on peut 

lire qu 1a sa treizieme session, le Conseil de tutelle a noté avec satisfaction 

les mesures prises par l'Autorité chargée de l'ad.ministration en ce qui concerne 
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le dév_eloppemont industriel. du Terri toire a:!.nsi que l.' intensification de 1 1 aide 

financiere aux in~~strj_es artisanales _exi0tantes, et qu I il a recomma:ndé a 
1 1Autorité chargée de 1 1 administ:i;·ation d:encourager le dóvelop:t?emont des .pétites 

industries avec une participation accrt?,e des autochto;nes. _ 

X a-t-il ou une participation accrue des autochtones anx industries existantes 

ou bJen ces industries sont~elles toujouro aux mains des capitanx étranc;ers dans 

le Territoire? 

H. BECCll2.!I (Représentant spéc~al) : -Il y a une pa:i:ticipation accrue 

-des autochtones a J.findustrialisation du IJ.'erri~oire dans le cadre de 1 1ac-tion 

que .•j'ai définie tout a 1 1heure, action qui échappe de fa~o::i tres nette aux 

capitaux étrangers_. 

M .. TARAZI (Syrie) : On se rappelle qu 1au cours de la t1"'9izieme session, 

ma délégatio~ avai t quelque peu in;sisté sur le ::.•égime foncier en vigueur dans le 

Terri toire. .Etant donné les péti tions qui avaient été soum:tses au:paravant et que 

le Com.i té des péti tions avai t étud.iées au cours des tre}zieme et q,uatorzieme . 

ee_ssions, il existait un sentiment général ·de l_a :population. e.u suJet de l'unifor­

misati.on du régime foncier du Terri toire. Ma délée;ation, a la suite des obser­

vations qu'elle avait présentée_s au cours de la discussion générale, avait demandé 

que le régime du cadastre soit a:ppliqué sur toute l 1étendue du Territoire, af'in 
, . . . . - . . 

de faire dispa;aítre les motifs de dissentiment dans la population au sujet de ce 

régime . . 

L'Autorité chargée de l'administration a-t-~lle ~nvisae;é, pour cette période, 

ituni~ormisation du régime foilcier, de fagon a m0ttre· fin a taus los litiees et li 

permettre aux paysans du Territoire de pouvoir travailler leurs terrea en toute 

sécurité a cet égard? 
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M. BECQUEY (Représentant spécial) : Je soulignerai d'abord que le ...,__... __ _____ 

régime foncier est uniforme dans sa di\·ersité, puisg1,1 111 s 1ap1üique u l'ensemble 

du Territoire exacte:rñ9nt de la m~me faqon. Veut-on d!1•e qu 111 faille établir un 

régirae unique, le régime de l'appropriation individue lle, striot et ina;aovible7 

Dans cecas-la, je répondrai que mon Administration n'ente-:-id aucunament réaliser 

ionédiatement et sana délai lea recommandations qui pour:..~aient etre. fa.itas dans ce 

sens. En effet, mon Aclrninistr!\t:lon a des responsabilités a l'égard. des lfo:tions 

Un~es, elle a des responsabilitéa a l'égard des populations~ Mon Administration 

ne se sent pas en droi t de snpprimer d t emblée les regles couturn1eres ele pcssession 

du sol; elle ne se sent pasen droit de figer définitivement, dans son état actual, 

la structure du Territoire. 

L'an dernior, il m'a déja été donné d 1 intervenir dans un déba.t de ce genre 

et d' indiquer qu' il serai t probablement catastrophique pour le Territoi:::-e de 

l'immobiliser dans son état actual. Le régime foncier ooutumier est .un .régims 

a tendance collecti viste. Le chef possede la tcrre, non pas en tant qu 'homme, 

me.is bien en tant que chef, on tant qu'expression et que personnalisation do la 

collectivité. Ce chef - ou le chef de terre euivant les couturnes - a le droit 

d'attribuer l'usufruit d'un ter:i:•ain a un membre de la collectivité et, éventuelle­

tr.ent, a une personne étrangere a cette collectivité. · Mais 11 n'on d.onne pas la 

propriété. Les reconnaissances de droits fonciers que nous faisons aotuellement a 
un rythme accéléré sont des entorses a la coutume, 11 importe de le souligner. 

Il s 1ensuit des conflits de droit,et de droit récent, avoc un droit conturaier 

et certes, '·s 1 il y a ,lora des procédures de reconnaissance des droits f'onciers ,de 

violentes oppositions qui guelquefois se traduisent par a.es coups de machette, il 

faut reconnaítre que ce n'est pas sans raison. L 1opposition d'un droit aussi 

-profÓnd que celui de la propriété ~ un droit colleotiviste est guelque choee de 

grave. 

Je précise done que mon Ad.ministration, tout en professant le plus profond' 

respect -pour les :recommandations qui pourraient etre faltes dans ce sena, tout en 

reconnaissarít leur bien-fondé, tout en ao.mettant que l1 idéal est d 'amener effec- . 

tivement les populations autochtones a un systeme d'appropriation ou d'utilisation 

das terrea - n' snticipons pas sur 1' avenir - qui assure aux prcducteurs des 

garanties plus grandes, tout en reconnaissant que ce aysteme est souhaitable, 

est consciente des difficultés qui a'opposent actuellement asa mise en oeuvre a un 
rythme accéléré. 
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Q,ucnt au cadastre, ffiOn Adminietrntion l' étend autant g_ue 
'POssible et, compte tenu des difficultés qui résU:ltent précioément du druit 

coutumior dont J'ai parlé tont a l 'heure, e 'efforce de faire enregistrer le plus 

rapidement -possible le plus grand nombre ele parcelles mises en valeur. 

M. GRJBYAKOV (Un:!.on des Répub:_iqÚes socialistes soviétiques) 
-----'-"-·••_..,,,- - ••• 

(interprétation du russe) : Je ntanrai que deux questions a poser e.u rep:résentant 

spéc1al. A J..a paga 115 du rapport, il eat indiqué que les instruments agricoles 

dont se sert ta popula.tion so limitent, en gros, a la charrve. Au chapitre qui 

traite de 1 1industrie, il n 1est nulle part fait mention de l1existence dans le 

Terri toire d 1 usines d 1 éguipement agricole. 

A la pago 137 du rapport, je relevé que 101 tonnes d'équipemént agricolo 

ont été importées. Ce chiffre, a mon avis, est bien faible. A cet égard, 

j 1aimeraie savoir si l 'Administration se préoccupe de moderniser l '.sgriculture, 

notamnient en cherchant a int:::oduire un meiileur équipemeht, ·qu0· ce s~it p~r 

l'établisseni.ent d'usines fabriquant des instrumenta agricoles aupar i'augmeritation 

des importations de cet équipement. 

~Q.qUEY: (Hepréaentant spécial) : Le représentant de l'Union 

soviétique a b:ien voulu, en citant le rapport, dire que lléquipement. agricole 

se limitait pt'atiquement a la charrue. Je crois qu 1il est encore tres_ généreux, 

car la charrue n'existe _pás partout au Cameroun, loin de la, non plus qu_e la 

traotion animale, e'!? daos une grande partié _du Cameroun on utilise encare ce qu'on 

appelle la daba, c'est-a-di!'e la houe a mancho tres cour:t, car 1 1habitude est de 

se pencher vera le sol et non de le travailler a longueur de bras. C'est done un 

tableau ancore moins aimable que celui qu 1ii a voulu présenter que j-1expose au 

Conseil. 

La construction d 1usines d 1équipement agricole au Cemeroun soulevo évide:rnrrent 

des problemas extr~mement importants. Personnellement,. je ne me seos pasen mesll!'e 

d 1en discuter, n 2ayant pas étudié. la quostion, mais il me somble qu'il faudrait au 
. , ,, 

moins importar du minerai de fer ainsi qu~ d'autres métaux, amener sur place des 

techniciens, des ingénieurs, des directeurs d'usine. Tout cela coate fort cher. 



T/PV.566 
- 53/55 ~ 

Je oroisque, pour le moment, . nous J?ouvons nous contentar de 1 1 importation, 

en dehors évidemrnent de 1 1action artisanale qui se développe. 

Le représentant de l 1Union soviétique a bien voulu appeler notre attention 

sur le chiffre de 101 tonnes qui figure au rapport, mais je dois dire gu 1il s 1agit 

la de atatistigues douanieres et que le terme 11 machines agricoles 11 a évié1.erument 

un sens t~es particulier .dens la nomenclatura douaniere. Il est possible que 

d'autres engins, tela que des tracteurs, figurent_sous une autre rubrique, 

Peraonnellement, je n 1ai pasa ce sujet de rense1gnements précis. 

Je voud.rats néanmoi"ns dire que mon Administration ne roste _pae se.ns rien 

faire devant la si tuation, je n 'ose plus dire primi ti ve, ma:!.s assez ao:mnaire 

de 11agriculture locale. 
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.M. Becqu~__0·eEré§J_on~ 
opécieü) 

Par 1 1intermédiaire des sociétés de ·prévoyance, avec l'aide·des coopérativeE: 

et par l 1action des secteurs dé modornfaation asricole, l'Administration. du 
• ' 

Cameroun poursuit un vigoureux effort pour instruire l'agricult0ur par la 
·-

parole, par 1 1 in,.age et par l'ex0ri1ple, 1Jour lui permettre d'acq_uérir du uatériel 

plus perfectionné, pour l 1eider, avec l 1action d 1équipes phyto-mmi t.a~.res 

ou d'équipes d 1entretien, a soigner ses plantations, a améliorer le sol, etc. 

Il y a" la une action de longue haleine. En effet, de.r¿s nos vieux pays de 

1 1:IL'urope occiá.entale ,· rioué savons que le paysan est tradi tionalisto .et qu I il 

hésite souverit 'a modifier ses méthod.es de culture • . Jo dois dire que, sur ce 

-plan, le paysan camarounais ressemble tres f~cheusctnent au pa;ysan franqa:is. 

e, est done une action de longue duré e que nous avons entl·eprise. Les 

secteurs de modernisation agricole,qui ont été créés en 1953 ou en 1954,se 

dévelop:peront en 1955, du moina je l'eepere, et, par l'importation de mtériel 

d'entretien des plantations et de wntériel de culture, par un développement 
t · A A. , d progressif de 1 usae;e des betes de trait qui tend tout do 'tll.8!l1e a se repan re 

je veux croire que ces secteurs de modernisation et les autres óléments de 

notre action l)orteron.t rapidement dos fruits et _permettront une c.n:élioration 

de la si tuation. 

~GRUBYAKOV (Union des Républiques socialis~es soviétiques) (inter­

prétation du ruase) : Na deuxieme et derniere question se réfe:;:e aux pages 

126 et 127 du rapport anmml de la Puissance admi~istranto. Ctt y t:couvo l':i.ndicat: 

du ~ombre des perrnis ,d•exploitaticn forestiere et .la superficie couverte. Il 

eot dit, dans le rapport, que la c.élivrance de ces permis nta pa·s soulevé 

d 1oppoeition de la part des autochtones pour d1fférentes raisons. Est-ce que 

cela signifie que les per1his d'exploitation forestiere sont délivrés a dos 

compagnies et qu 1ils portent sur des for~ts appartenant a des com.~unautés? 

Jo suia amané a penGer, en lieant cette pbrase, qu'il n'y 
A a pas eu beaucaup d 1objections. En fait, des objections pourraient etre soulev-é:: 

s 1il s 1a5issait de forets appartenant soit a des collectivités soit a des 

individua autochtones. Ai-je raison de conclure que dos permis d'exploitat1on 
A ont été délivrés pour des forets appartenant aux autochtones soit individuelle:-¿::· 

aoit collective~enti 

M. BECQUEY (repréaentant spécial) : Je modifierai légerement la 

phrase et je dirai :"D0a permie d 1exploitation fore9tiera ont été délivrés a 
des particuliers ou a des eociétés sur -ies parcelles de for~ts _occupées pa~ 
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Conme je crois avoir eu l'occasion de l'exposer d~ja, la for~i, .áu 

Cameroun, est protégée. Il est interdit d 1abattre .certains· arbres, ea.uf permis • 
• ·• 1 

n est interdi t de déboiser dans certaines régions, sauf permis. la _collecti vi té 

autochtone conserve sur les for~ts occupées, et dans la mesure ou eJ.;Les ne 
A . , , , -

sont pas clas.sées comme fo:retE;J reserv0es, un droit d'usage, un droit de defri-

chement, a l'exception de 1 1abatage des arbres protégés, un droit de 

rarrassage-du, bois, un droit de passage, etc. 

Lea individue ou les sociét~s _qui obtiennent un I)srmis d 1exploitation 

forestiere po~r une zone déterminée ne viennent enrien empiéter sur les droits 

des collectivités intéressées. L'autorité locale, en leur accordant un permis 

d 1exploitation, les autorise a couper certains arbres, a les débiter ou a ·les 

exporter. n y a done deux choses différentes : l'usage du sol et 1rexploitation 
. ;.. . 

de la foret. 

Si 1 1on se réfe1·e aux di:fficnltés qui aur~ient pu se produire, · c'est que, 

évia.emment, la for~t est sur le ·sol et le sol sous ia for~t et · que, ~d.r· 

conséguent, le droit de passage peut parfois provoquer quolques frictions, 

bien que, en général, les rapports aient été ngréables. 

M. GRUBYAKOV (Uñion des Républiques .socialistes soviétiques) 

( interprétation du · russo) : Je remercie le représentant ·spécial pour ses 

réponses. 
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~ séance, suspeno.ue a 16 .b::.u.res 05 est l<\prise_ a 16 •he~~s 35. 

Progr~s soclal 

!i_~~§I_!IJGI~ (Inde) (interp:rétation de ltanglais) : Je constate que, 

aux termes du élécret du 14 septembre 1951, le Hau.t-Commi.sseire a le fü'oi t de 

fixer, par ordonnrmce, le moritant de la. dot -maximum. Je sera.is heureux e.e 

conna1:tre les prosrl:!s accomplis éventueilement á.ans ce domo.ine. Je voudro.is 

également savoir si le montant de .la dot, ou le prix que l'on paie pou~ une 

fianaée est en voie de diminution,de serte que l'on peut entrevoir le mcment 

oh, cette coutume aura completement disparu. 

~-º9;~ (Repré~entant sp6cial) : En réalité, il ne s tagit pas 

du montant maximum de la dot; 11 s 1agit plus exactement de fixer le monts.nt 

au dela. duque l. l 'exigence des paronts de la jeune fille peut €!tre considEfrée 

comme excessive au sens de 1 1article J du décret du 14 scptembre 1951. Par 

un arrmé du l~r . mars 1954, le .Haut-Commissairc a fixé ce monta~t a 5.000 francs 

C.F.A •• Je souligne qu 1en agissant ainsi, il a eng~gé sa responscbilité 

personnelle, puisque l'Assem~lée territoriale s 1était refus~ de donner un 

avis favorable a ce projet d 1arr@té. 

M. ·snrcm (Inde) (interprótation de l!anglais): J'ai été agréablerrent 

surpris de ·constater que, outre ces mesures, une ccmp~gne de prop~gande a été 

cntre-prise. 

Je voudrais que le représentant sp~cial me donne des renscignements sur 

la recommandation adoptée par le· Conseil de tutelle en ce qQi concerne la 

Lamine-Gueye. Le Conseil avait décidé, en effot qu'en cas de néccsnité, il 

conviendrait de modifier toutes les mesures exista.--ites pour adopter cette lOi. 

Je voud.rais savoir si des modifications ont €té adoptees récemment. 

M. EECQUEY (Représenta;nt spécial) : Ni le Gouvernement, ni le 

Haut-Commissaire n 1ont trouvé jusq_u'ici de moyens pratiques pour mettre en 

vigueur la résolution du Conseil de tutelle. 

!!:_SINGH (Inde) (interprétaticn de 1 1anglais) Je constate que les 

restrictions a la liberté de la presse sont tres rares. Le représentant 

spJcial pourrait-il nous dire si, depuis 1955, il s'est présenté des cas nouvea:.:.:.. 

oh l'on a dü imposer des restrictions a la liberté de la presne~ . 
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M. ~QUEY (Représentant spécial) : Les renseignements relatifs 

~ 1 rannée 1953 sont contenus dans le raprort. Pour ce qui est de 1951~, 

un arr~té pris le 13 janvier interdit ·1a vente de ccrtaines publications 

aux mineurs de 18 ans. D1 atitre part, l ' arr@-té du 18 aoú:t 1954 int~rdtt, 

1 1introduction dans le Territoirc du journal Al-Hayat. Un arr~té du lc:r soptemb:::-e 

1954 interdit l'ensemble des publications éditées par l'Association AJ.l Chjn2: 

Democratic women'sE.der~~,EE., et celles éditées par l'orgauisation !:~-~ Cl~ 
Federation of Democratic Youth. A cette t;1'&me date, un arr~té a été adopté 

interdisant les publications éd.itées par l•associatio:n 11Union internatio:::1ale 

des étudiants '', dont le Si~ge es t a Prague. 

M. SHIQll (Inde) (in-ter:prétation de l'anglais) : J'ai prís connaissance 

avec satisfaction du rapport de 1 10.MS quant a la situation sani t aire du Cameroun 

sous administration fran~aise. A cet éga.rd, j 1aurais une question a poser; 

ce sera peut-~tre le repr~sentant de 1 10.MS qui poÚrro. me donner les renseignements · 

que je cherche h. obtenir; je vewc tout dtabord les demonder au representant 

spécial. On nous dit que l'Aütorité admir.1strante a des services médi caux 

gouvernemeritaux qui couvrent preSQUe l'ensemble du Territoire. Quelles sont les 

parties du pays qu 1 ona laisr;cfos de c'É)té, et quelles sont, les mesures que 

l 1Administration envisage pour mettre a la disposition des·habitants qui, en sont 

actuellement exclus,les services médicaux cré~s. 

Ml.BECQUEY (Représentant spécial) : Il m1est difficile de commcnter 
. 

une déclaration faite par une institution ~ laqucll~ j~ n 1appa.rtiens pas. 

Personnellement, il me semble que les services médicawc du Gouvernement couvrent 

l 1ensemble du Territoire. On pourrait peut-~tre interpréter cette déclaration 

en disant que le réseau de protection est insuffisant; toutefois il stétend _ 

sur la totalité du Territoire. Il est vrai que,dans certains endroits, la 

trame n 1est pas tr~s serrée et c'est pourquoi je dis. que ce réseau est 

insuffisant. Je préfere, cependant, la.is ser awc autori tés comp8i;·e·ntos le soin 

d'épiloguer sur cette phrase. 
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Le PRS~SD)EN'f'. (interpré~tion de l 1 es-pagnol) : Je donne la parole a la 

représentante de itorganisation mondiale de .la -santé. 

Dr. INGALLS (O:i:.·e,anisation mr:>ndiale de la santé) (inte1•p1•étation de 

l I anglais) : Je crn.ins de ne pouvoir ajouter granel chose au..'C rcnseigne.'nents 

:f'igurant .dans le document T/1155, qui vient de nous parvenir. Je erais ~ue 

l' explication fournie par le représentant epécial ea·t; pertinente. Les services 

eani taires couvrent 1 1 ensemble d.u Terri toire, jusqu' a la í'rontiere; mais . certaines 

z.unes de 1 1 i .ntériellr ne sont pas desservies auta.nt q_u 1 on pourruit, le soul1ai ter; 

les ae1.~v1ces :f'ournie par les uni tés mobiles poorraient etre développés si 1 1 on 

dispoaai t de plu.s de · crédi ts et de personnel. 

L' Organis,<1.tion mondia.Je de la san té a_ saisi le Cons0il de tutslle de son 

rapport (T/1155) sur la situatiot:1: de l'hygiene publig_ue dans le Cameroun Gous ad­

ministration ~ran~aise pour 1953. Des rapports ' analogues ont aussi été présentés 

en . ce qui. concerne les cinq autres Terri toires q_ue la ConsaiJ. e.e tt..telle passera 

en revne au coura de la seseion actuelle. Nous espérons q_ue ces rapports aideront 

les membres du Conseil dans leur examen. 

L 1_0MS a eu le souci de ne paa accroitre indument le volume de la documenta­

tion dója sownise au.x délégués. Elle comprend la significatj_on de la rét.1olution d.:: 

.1 1 Asse:m.blée génsrale sur la réduction du volume de la doct.unenta tion , ainsi que de 

la résolution concernant la forme du rapport annuel d~ Conseil de tutcllo. Elle 

a' eí'forcera de condenser au niaximu.1D. . ses comrn.entaires et analysea pour lea Terri toi­

rea dans lesquela le Conseil de tutelle envoie sa propre Mission de visite. En 
. ' 

l 'occurrence, comme e I étai t J.a premiere fois que l' Olv'B présentai t des informa tions 

concernant les Territoires sous tutelle d'Aí'rique, ello a jugé utile de ~ournir un 

historique de la si tua tion en ma ti ere d I hygiene et de eervicea san:i. ta it'es, au 
: -

risque de faire dans une certaine .meaure double e:-nploi avec les informationa 

contenhes dana les précédenta rapports arinuels de l 1Autorité chargée de 1 1adminis­

tration. On ne doit pae perdre de vue qué ces indicationa formaient la baee 

d 1apree lag_ueJ.le l'OMS, en- accord avec l 1Autorit.e chargée de l'administration, 

a pu élaborer certaina prof,irammea d taction prophylao".:'-f~uEisdont certaina sont 

d'ores et déja mis en oeuvre, tandia que d 1autres en sont encare au stade de la 

plani.fication. 
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Le PRESillEN! (interpré.tation de 1 1 eapagnol) : Je remercie la représen­

tante de l 10MS de aes explications. 

M. SINGH (Inde) (inte:l:'prétation de 1 1anglais) : · La délégation indienne 

est particulierement aise que le rapport de 1 10.V-.JS soit consécutif a une mission 

de visite de l'O.MS au Cameroun soua adminiatration franqaiso. • Nul doUte g_t!e le 

Conseil de tutelle et 1:Autorité chargée de l 1admin1stratiori n'apprécient ce 

rappo:rt. • Nons noua plaisons a croire que le volume des dccurr.ents de cet ordre, 

dans 1 1avenir, sera moins fonction des considérations concernant lo. rédt!ction et 

le controle de la documentation que de l' utili té dos renseigne11ents g_úi y figurent. 

Je constate, dans le réaumé établi par J.e Secrétc.ria.t du rapport a:muel de 

l'Antorité chargée de l'administratiou, que l'effecti:f méd.ical autochtone est • 

derneuré staticnnairo : trois médecins a1;1tochtones en 1952 et en 1953 -
soixante Africains médecins en 19.52 et en 1953. Je n 1oúblie pas que, dans sori 

expoeé, le représentant spécial a précisé ~ué l 1effectif total des mádecins,dans 

le Territoire, était paseé de 48 a 91, ce qui est tres encourageant. L1augmenta­

tion intéresse-t-elle le nombrs des médecins autochtones ou des Africains médecins 

ou le riombre des médecins européena? 

Le représentant spécial a également indiqué que plus de 50 étudiants faisaient 

leur méd.ecine en France, grace a des bourses d'études et de perfectionneraent. 

Peut-il énoncer quelque prévision en ce qui concerne 1:accroissement généra.l du 

nombre des médecina africains dans le Territoire? 

M. BECQtr.EY (Représentant spécíal) : Il faut distínguer entre ce que 

nous appelons les-médecins africains et ce que nous pourrions app~ler les Af'ricains 

nidecins. Les médecins ·africaina sc,nt en quelque sorte des médecins e.u:icil inires, . 

qui n'ont pas fait d'études univeraitaires, :r.aais ont s:i..mplement fait des études de 

m§decine a l'Ecole de médecine de Dakar, actuellement supprimée. Le nombre de ces 

médecins af'ricains n 1a pas augmenté, parce que l'Autorité d.hargée de 1 1administra­

tion a ést:Lmé qu I il • y avai t avantage a ne plus f'ormer de tela médecins étant donné 

qu'un nombre suffisantd 1éleves pouvait s 1orienter vera des études de médecine et, 

¡:ar conaég_uent, acquérir la pleine capa.cité de médecin. 
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·Le nombre des médeciris - d 1 crigine africaine dipl6més dé l'~tat ~'a pas 

augmerité; il y e. toujours au Ca,meroun t~ois médecins ·. autochtones cont:-actuels; 

<:!ar, pour le moment, aucun étu.a.iant n test revenu au Terri toire muni de son , 

diplome tmi versj. taire. 

Le représentant de 1 1 Inde me dewand~ si je peux fot\rnir des. prévis ions sur 

1 1augmentation du nombre des médecins d 1 origine africaine ou came~ct:.naise. Il 

. est difficile cl1 établir des prévisions a cet égard. D1 une part, le titre de 

da.cteur en méde~ine n 1 est pas automatiquement décerné a. la fin de ln sixieme ou 

de la septieme e.nnée de. médecine; pour 1 1acquérir, il faut passer un examen o~ 

. prés_enter une these. D1 autre part, il faudrai t que ~ t étudiant africain s I estime 

satisfai:t, avec ses dipl6mes . et ne demande pas une prolonga,tion de sa bourse pour 

faire des études de spééialiste. ~· . . . 
Enfin, il faudrait qu~ le médecin africain 

titulaire d 1une pourse, qui a contracté 1 1 engagement de servir pendant un certain 

ncrr.bre d1 années dans le Territoir~, se souv ienne de s on engagement et consente a 
\ . . . • 

rever~J r au Territo_~re pour y exercer des í'onctions de médeci':1, au lieu d 1aller 

exercer dans un village de France. _ 11 y a la un certain nombre c!.e confü.tions qui 

peuvent fausser mes appréciations et je ne voud.rais pa_s me risquer ·a a.onr.er 

_ des prévisions .. 

Si l 1Assemblée territoriale accordait des crédits suffisamnent élevés, il 

• serai t possible d I engager un plus grand nombre de médecins d I origine européeIL"le e·. 

africaine. Par ailleurs, il esta prévoir ou a espérerq_ue, sur les cinquante 

étudiants, il en reviendra de cinq a iix et. a:¡_ue • année au Te:rri toire . • 

M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) (interprétation de 1 1anglais) : A la page 

2QLdu rappcrt annuel, je vois des photographies d'enfants placés d.ans une 

institution camerounaise,; ~l est indiqué que 31 erifants de moins de s eize ans 

sont confiés a cette institution par décision de justice. S'agit..:il d'orphelins 

ou de délinqi:i.ants 'l De quel . genre . de ·a.écision de ,iustice est-il question ici ? 

. ~CQUEY (Représentant spécial) ·: Les photographies ont été prises 

a l'Institution . camerounaise de 1 1 enfarice, quiest une maison d 1 accueil des . . . . . . . . 
enfants délinquants; ces . enfants ont été confiés . a cet.te Insti tution par décision 

de jU:stice, apres avoir fait l'ohjet d 1une poursuite en justice pour délit ou pot!r 

crime. 
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M. SCO'I! (Nouvelle-Zé1ande) (interp:t:'.étation de 1 1 anglais) . : Le i·apport 

annuel donne, a la page 187, le cpmpte . re,nd.u d_es difficultés auxquelles 

l'Administration s' est heurtée lcrsqu' el.le á essayé de réprimer J.:es. abuf qui 

découlent du systeme de, la dot. Je conste,te que lfAdministration a tenté de :fixer 

pour la dot un montant raisohnable. Le rC:;présentant spécial peut-il nous dire 

si des progres sont a consta ter a ce suj et de¡mis que le. rappo1--t. a été établi '? 

~ .-M.· .. BECQUEY {Représentant spécial) : :Pes . progres .,ont cer-~inemcnt été 

accou,plis. Du reste· c' est a cette question · que je ·i:épondai·s tq1~t it .·it heure ,au 
' ... t • .. • 

représentant de 1 1 Inde et a prorios de· laquelle j 'ai été amené • a ci te1· .un 

erreté pris par le Haut-Cc.~mmissaire le prcmier mars 1954; au.x ter-mes de cet 

arr@té, un montant de la dot est fixé, au dela duquel les exigences des pa.rents 

de la jeune fille peuvent ~tre ooneidér'6cs coreme déraisonnabl9s. Tout a l'heure, 

je ne me suis pas exprimé avec une précision sui'f'isante; j t ajoute maintenant que 

l'arreté fixe le montaut de la dot au dele. duquel la jeune fille peut re:::ourir aux 

tirbunaux pour obtenir la pe:cmi5sion de se marier sans l' assentiment de ses parents, 

C' est en applicatton du décret du 14 septembre J.951 et selon les memes lignes 

que celles qui sont indiquées dans le rapport, que 1 1 arr@té que je viens de 

mentionner est interv.enu; il fixe le montant de la dota 5.000 francs C.F.A., 

c'est-a-dire a 10.000 francs fran~ais. Je dois dire que ce montant est tres bas 

et que peu de dots ne le dépasscnt pas. Par conséquent, il assure a la j eune 

fille une protection quasi illimitée. 

M. SCOTT (N o,¡velle-Zélande) ( interprétation de 1 1 angl.ais) : Je regrette 

d'avoir. été absent et de ne pas avoir entendu une réponse :prócéden:r:ent donnée 

sur cette question pa:..~ le représente.nt spécial •. Jt aimerais derr.ender outre au 

re:préoente.nt spécial s I il ne pense pas que J. t application de ce décret comporte 

quelques difficultés. 

M. FECQUEY (Représentant spécial) IJ. est certain que J. rapplication de 

ce d9cret comporte.de grandes difficultés. Ce n 1 est pas devant les tribunaux que 

ces difficultés surgissent; c'est plut6t parce que les familles et les jetllles 

filles ne vont pas devant la justice pour chercher a s' affranchir des regles 

~cutumieres de la dot. Il y a tres peu de cas - je ne sais meme pas s'il s•en est 

présenté un cette année - de jet.mes fil.les s' adres sant aux tríbunaux pour demander 

la permission de s t affranchir de 1 1 autorisation paternelle parce que la dot 

exigée par les parents était excessive, Néanmoins je connais des cas ou la 
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simple menace d 1aller devant un tribunal pour une question de dota fait baisser 

les exigences des parents de la jeune fille; ces derniers préferent recevoir, 

par exemple, 50.000 francs que d1 etre cités en justice et constater qu1 il ne 

leur sera ríen accordé au dela de 5.000 francs C.F.A •. Par conséquent le décret 

est d~ja d1une certaine efficacité; mais 1 1Administration aimerait voir son 

action se développer. 

M. SCOTI' (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais): Ceci est 

ma derniere question: le représentant spécial peut-il nous dire combien il Y a 

dlinspecteurs du travail dans le Territoire 1 



Hrs/jo T/PY.566 

. - 76 -

Mo BECQUTIY (Représentant spécial) : Il y en avait 6 en 1952 
- --· •- j --

et 8 en 1953. 

M. s,s .. LilJ (Chino) (in~j0rprétation de 1 1a.nglaia) : 
------ -ac::lfll.l.-.-.- • • • 

Lea questions 

auxg_uelles je pensais ayant déja. été :posées par les orateurs qui m'or1;t l)récEfdé, 

11 ne me reste plmJ qu 'a deme.nder quelques précioion3 en ce qui co:c~erne les 

salaires et le niveau de vie des habitants. :ca.ns le rappo:-::--'~ ar.inuel figu:-ent 

certaines informations sur les enqu~tes menées l)ar 1 1Autorité e.dminictrur.tc, 

rr~is, étant donné qu'elles ne sont pas terminées, je voudrais eavoir si 

l 1Autorité . administrante 1:0 prol)oso de les contL"'luer et de fournir, dan.s las 

futurs rapports, des donnéss completes. 
J 

M. BECQ,~ (Représentunt spécial) : les enqu~tes ciui .ont été .menées sur 

lea niveaux de _vie et sur les budgets se_ sont mat1rialisées :pratiquement, non pas 

:par une étude d 1 ensemo le, pour laque lle z:iouo avena esti.rné, a.veo tro:p de modestié 

sans doutc, les reneeignsments insuffiaants, mais elles ont contr~.bué a · 
l'établissement de budgets-typ~s des travailleura et c 1est eur ces budgets-types 

g_ue la Comnission consultative du travail a fait portEren majeure partieses 

débats lorsqu 1il s 2est agit de fixer les s~laircs minima. Je aigr,.ale a ce sujet 

g_u'apres une aug¡:i_entation, en 1953, il y a eu ur.e augr.:.entation assez substantielle 

des salaires minima interprofeesionnels garantis, en ·octobre 1954; ces sal.aires ont 

été établis de faqon a atteind.re le niveau des budgets-types élaborés par le 

Service des statistiques. , 

En ce qui concerne lea niveaux de vie et l'alimontation des Camerounals, 

des études de plus grande envergure sont actuelJement poursuivies, en ~iaison 

avec le Service des statistiques e_t avec 1' Inspection générale du travail, par 

des techniciena de 1 10ffice de recherchea scientifiques. Ces technic:1ens ont 

actuellement des documenta incompleta, cartas, mais abondanta. Ces documenta 

aont en oo :z:icment dépouillés par le Service méoanogra::_:,hiqu0¡ des statistiques et, 

loraque ce travail sera fait, j 1espera que les techniciens auront suffisrunment de 

tem~s pour rédiger leurs conclusions et leurs co.rrmentaires, losquels feront 

,l 1obJet d'une ~ublication, et je puis assurer le Conseil qu 1un exemp+aire en sera 

tran.smia au Secrétar1at général. 
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. . . 

!!=J~Iil"-l!.Qli (A1rntralie) (ju.ter:prétstion de l 'anglais) : Le re:préssntant 

spécial pourr&it-:-11 nous dira si la tliso en vigueur du Code du travail, le 

ler janvier 1953, a eu pour résulta.t un a.ccroiose'!:!lent u.u · ch8rra ge ou de l' ~:::n.ploi 

dans le Terrltoirei J 1aimsrais aussi ontendre tout~s observations qua le 

représentant B!lécial pourreit faire sur 1 1apJ?licat:ton de ce Code clu travall 

depuis sa mise en vigueur. 

!1.:..E~99-..~ (Représontant spécial) _: L :a:pplication du Codo du t2:a•rail _ 

a éviderurn·:mt a.mené assez de remous dans le monde du tra7ail, au ca:neroun. ll a 

fallu que les em:ployeurs et les employée s 1ade:ptent a la no•_¡velle citue.i:;j __ on, 

mais, dans 1 r ensemble, on- 11eut cons:i.uórer que cette aia:ptation s 1 as-e, fai·i;e de 

faqon satisfaieante. 

Je ne erais pas q_ue 1 ton puisso attribuer a la mise on vigueur dú Code du 

travail un accro.issement du ch~:paga. La :protcct:!.on des employés étai t :léja 

assv..rée par des textes clivers, moins c0In1.•lets et moJ:is moderneo, cortes, que lé 

Code du travail, ma1s je pens~ ~as g_ue ce dern1er ait apporté une telle 

révolution de.ns los relations entre employeur.;:; et e!n:ployés qu I il faille lui 

at\,.:.'iu.:i.e~ u~¡ ~L·e,~. 'l~•.Ü•J .. ;:L T,.; -:; J..e;s ~:>L~'.1t :'~~;1:," ,_ ·_;:, .' 1¿,r.-.. ~·lcJ .. 
.. ., . 

L 1arinée derniere, j 1avais eu l'occasion de signaler, non pas peut-e,~re un 

ch8:mage au sena euro:péen du ternie, mais des conditions d 1 emploi insatisfaisantes. 

0n estinait qu'a. Doue.la, par exem:ple, enviren 3.000 persor,.;-ies qui uvaient été 

employées sur des chantiers se trouvaient nlqrs sans emploi. Ce fait ntétait 

certes :pas dG a l'applioation a.u Code du trava.:Ü, mais bien a la fin de certains 

grands travaux et a la fe1"In.eture, faute d' em:ploi, de certa1nes grosees entreprises 

éuropéeru-.. es. La si tuation sombie a~o1r évolÜée, au cours de -cette e.r.née, de 

faqon satisfaisan:(;e et je ne erais po.s g_ue lo probleme du ch8mage • soit vraiment 

d'actualité au Cameroun. 

L'application du Code du travail a entraÍné une regl·ementat:!.on abondante, 

deJ?uj.s ,le début de 1953. Le raIJport fait état d tun cei·tain nombre de te.x:-tes, 

·J 1ai sigr,.a.J..é, par ailleure, dans le mémorandum additionnel, . que nombre ' d 1autres 

textes avaient été :pris. • Je crois simple>nent utile de souligner que des mesures 

aont intervenuea pour réclementer les conditions ··d 1emploi,_ ·1es contrata de travail _. 

les cond1tions d'octroi du repos hebdomadaire, le travail de nuit, le trava.il des 

fernmes et des enfanta. Je dois noter, en particulier, la création, on 1953, de 
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la Cc:immission consultative du travail, coL¡:>o5ée a ::pa1•ité d'employeurs et 

d 'employés, ccmmiss:ton qu:I. est obligatoirem.ent consultée :po,;.r 1 t éta.blissement 
A •. 

de tout arreté in1-portant concernant la législa.tion du travail. Je d.ois ·sigr..aler, 

d 1autre part, la c:::éation, en 19')4, de trfounaux du travail, • qui ont, des • le 

début de leur fonctionnement, connü uno tres gros se aotivi té. 

Je ne crois pas nécessaire d t indiq_uer Penoemblo des mosures :príses. Néamnoine 

je dais signa.lar que, en 1954, une sério d 1arr'etés réglemeu·0ant les conditions 

d'hygiene et de sécurité dans les entreprises ont été signées par le Ra,,¡t­

Commissaire. 

Enfin, j 1appelle 1 1attention du Conseil sur le fait qutau cours de 1 1année 

19,54 et, logiq_uement, en conséquence de la promulgation du Code du travaJ.l, six 

Conventions internationales du travail ont été promulguées au Territoira; elles 

concernent 1 1 emploi des feirJnes, • l' eil11)loi des enfants, 1 1 ap:plicat:!.on du repos 

hebdomadaire, les méthodes de fixation des salaires minillla, enf::n, la liberté 

syndicale et la ::protection du dl'oi t syndical. Il y a clone la une · ac·i;ivi té 

réglomentaire a bond.ante; elle :.1 1 est pas encare a.rriváe a son terma,. mfa.nmoins 

de grande pasen avant ont été faits et je crois que les résultats, pour l e moment~ 

sont satisfaisants. 
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§1!:. .A!,v.n BURNS (Roye.ume-Uni) (interprétation de l'anclais) : Les 

chiffres relo.tifs c. 1' onse:! gnement, qui fie,urent a la pace 1-1-2ó a.u rap:port annuel, 

font ressortir une augmentation tres satisfaisante dans tous les domaines. 

J'attire tout pm .. ~ticul:!.0rement l'attention yu Conseil _~ur les chiffreG qui 

concernent 1 1 ensei13,nement techn:ig_ue 011 J.' on enregistro une e.u¡;mentation consi­

dér::i.ble du nombre des inst:l.tutions et des élt~ves, qui a presque doublé depuis 

le dernier ra¡rport. , 
En ce g_uj_ concerne le tableau des boursiers en cours d 1études en Frnnce, 

q_ue l 'on trouve u. la page 428 du rappo:;..•t, le représentant s:;;,écial pourrait-il 

nous donner une indication de la proportion ele ceux qui sui vent des cour_s dans 

eles insti tutions d I enseignement supérieur en France et qu:i. revicn..'1.ont ensui te 

au Terri toire pour y travailler au . sorvice du Gouvernement ? Les cond.i Vons 

do service pour le Gouvernement sont-elles cons:i..dérées comme -suffisamm6nt 

attrayantes .pour inciter los meilleurs a les accepter? 

M. BECQ.U.1[ (ReJ;)résentant sr,écial) : Il existe actuellement, ain:si qu'a 

bien voulu le· faire remarquer le représentant du Royaume-Uni, un certo.:'..n nombre 

d 1 étudiants en Franco. La qucstion qu 1il pose est tres importante; quclle est 

la proportion des étudiants rentrant au Territoire et la l)roportion des étudiants 

entrant au . service du Gouvernement ? Au cours des de1.,1.x dernieros m1."'l.ées, 

l 1Ad.ministration locale a eu l 1 assez facheuse surprise de con8tater que les 

étudiants ne rentraient :pas au Terri toire. D 1une part, e I est :peu t-ct:ce tres 

encourageant, car les étudianta ayant atteint leur capacité en droit demandent a 
faire la licence, ceux qui·ont atteint la licence en droit demandent a faire des 

études de doctorat. C'est ll un souci tres louable et je dois dire que la mnjo­

rité de 1 1Assemblée territoriale a instamment demandé a l'Adm.inistration locale 

de ne pas s'immiscer dans le cours de ces études su11éri.eures. Néa.'1Il1oins, il. 

existe un probleme. Nous espérons que, dans les quelques années ñ venir, nous 
' 

verrons ces é'tudiants rentrer au Territoire et nóus espérons qu'::.ls entreront 

au serv-tce du Gouvernement. De toute faqon, les bénéficiairea de bourses sont 

tenus - ils ont contrae té un engagement - d9 servir un certain nombre d' années 

dans le Territoire, non pas forcément au _service du Gouvernement, 1aais dans le 

Territoire. Nous espérons qu'ils n'oublieront pas cet engageffient et qu'ils 

reviendront en grande majorité. 
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Peut-etre ma réponse a ces deux preraieres g_uestions donne.1t-elles une réponse 

a la troisieme : les condj_ tions d' e11ploi sont-elles jugées suffisantes ? 

Jusg_u ' :31 :présent, nous n' avons pas eu, au Cameroun, d' indications nettes sur les 

désirs des étudiants et de commentaires sur les conditions ofi'ertas pi:..r les 

servj_ces pubEcs. Il est certain que si les étudiants sont cape.bl6s d ! acc:§der 

aux postes supérieurs, les condi tions d' emploi doivent etr·e jugées satisfa isantcs. 

Néanmoins, il reste une a ttraction vigoureuse : e' est e elle du commerce et, 

peu t-etre, e elle de la poli tig_ue. Le commerce pay e rapidem.ent plus g_ue P Admi­

nistration. Un étudiant qui s 1 installe corr,me. avocat fera certainement pl'.ls 

rapidement fortune - nous 1 1 espérons du moins - que colui g_ui s 1installe cornme 

magistrat. Il y a done la un probleme, d I autant plus que certaine condi tion 

d 1inéli'gibilité qui pe se sur les fonctionnuires d'autorité peut gener les jeunes 

étudiants camerounais qui ve:üent se lancer rap:tC1.ement dans la )?Oli tique. 

Im.aginons, par exem:ple, un jeune ét1.:diant Bainilóké a_ui demande a entrer da.ns 

l'Adrninistraticn, qui obtient des fonctions de rnagist~at ou de chef de poste 

administratif, ou de chef de subdi vi sion • dans la rée,ion Bamil éké : il est certain 

g_u'aux éléctions suivantes) cet ancien étudiant sera devenu inéligi ble;. Ce n 1est 

peut-etre ~as une position tres alléchante pour lui. Cependant, il a paru ~ 

l 'Autori té administran te nécessaire d' établir cortainos regles de ga.rantie a 
l 1égard du corps électoral. 

J'ai peut-etre un peu longuement épilogué sur cette question. Je rappellerai 

brievement que, jusqu' a présent, il y a peu d'étudiants rent rés au Territoire, 

pratiquement pas au cours des deux dernie1·es années, que ces étudiants sont 

moralement tenue de revenir, de.ns le Territoire pour un oertain namore d 1armées 

pour se consacrer, soi t a une acti vi té publique, soi t u une ucti vi té pri vée I et 

g_ue nous pensons que les condi tions d 1 emploi pour les étudiants ca!)ables d t'arri ver· · 

aux postes SUJ)érieurs doi vent nornalement consti tuer un attrai t suffisant. 



GM/DQ. T/Fll. 566 
- 86 

M. SINGH (Inde) ( interpréto.tion de l1anglais) : Je vondrais posor ~--,...·-
un certain nombre de questions rolati ves au do:naine d.e 1 1 enseignement. J 'a.i~eraie 

A 
le faire des ma~.ntenant si des guoetions touche.nt au c1.1api t.re social doivent etre 

posées lundi . pa~ d 1autres dáléeutions. 

Tout cllabord, je voudre.is dire que le :rapport de 1 1UNESCO sur la situation 

de 1' enseignement dans les six Territoil•es d tAfrique a été fort bien accueill:i pax 

ma · clélégation et noue ap-préoions comme il oonvient la pal'ticipoticn de cette 

institution spéoialisée aux travaux du Consail de tutolle. Dans ce rappcrt, de 

, tres nombreux renseignements aont clemandés a l 1Autori té cha1°gée de Padmicistration; 

je suis persuadé qu 1elle les fourMra. Je me demande cependant si cort2.ins 

d I entre eux ne -pourraient 'étre donnés ma1.ntE:lnant, Pour précis0r na pensée, je 

poserai une ou deux questions qui, peut-atro, nous aio.eront dans nos déclarations 

générales. 

Au parag:raphe 34 du rapport, il ost fai t mention d 'une école expé1·imentale • 

a Pitoa. Je me demanél.e a quel moment cette école a été ouYerte et je szra1s 

heureux qne le représentant spécial 'pút nm~s donner quelquee reneeignements a son 

sujot . . 

~~~Q,l~ {Représentant spéoial) : Les Frenqais ont 1-cnThetircusement un 

certain nomb:ce de torta, L 1 un de leurs plus gr-a_nds torts, en matiei·e d 'adminis­

tration out.re-roer, est de toujc:urs parler d 1 ex')Jér;!,encesalo:·s qutils font aes 

réulisations. L 1école de Pitoa, dit9 école eXJ)érimentale de Pito~,a été crééo, 

ei je ne me trompe, en juillet 1953, e I est-a-dire au déout de .1 1 année ~Jcclaire 

dar.E le nord du Cameroun. L 1ácole a été ouverte a cette époque. Elle est appelée 

école expérimentale parce gu'elle inauguro une nouveJ.le méth::)de d 1enseignement 

dans le Terri toire., reut-~tre n' est-ce :pas -un enseign3nent nouveau dan e le mo_ndc. 

Il s 1 agit d 1un enseignement adapté a des popµlat :tons qui sont enco-re trt)S peu 

évoluées au point de vue intellectuel et qui n 1cmt pe,s l'ho.bitude d.!avoir des livre~ 

Cette écolE' est destinée , d 1une part a établir dos riéthodes d 1 eneeignement 

• nouvellee l)articullerernent adapté es a cos populat,ions et, d I autre part, a· préparer 

les moniteurs d'onseignoffient et les oadres dont cette régio~ du nord du Ca~eroun 

a besoin pour se développer. Elle dispose d'un cadre de maftres européens qui sont 

formés, en Franca a des méthódes nouvelles. L 1enfant y participe d'une faqon plus 

active que dans les autres écoles a l1eneeiGnement. Il commence a s'exprimer par 

le dess1n, J?Uis pasee du dessin a , 1 1expression orale puis écrite. Les .textes 
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scolaires sont établis pa.r les éleves eux-m~mes sous la direction des :rne.Ítres. 

Jusqu 'a présent, des résultats extr~mement ir.térecsants ont été obtenus. 

raf)po::..·t, 

en 1953 

M, SJNGR (Inde) (in-terprétation de 1 1anglais) : Au paragrap~1e 50 du 
.-.,..-._.._ 

je lis que lo nombre des bou:rses d'études pri:ne.ires a diminué de 145 
pa::..~ raprort a 1952. Le nom·Dre de ces b0t!rses étai t en effet de 652 en 

1952; en 1953, il n 1est plus que de 507. Le rep:résentant spécial -pourrait-il nous 

en donner lee raiscns? 

M. B:CCQ:UEY (Re-présentant spécial) : Ces bourses localea sont cleatinées a ...-.,..., ... ... -
permettre aux élevos ele famiiles r,au·.¡res de vivre· aup:t·eo ·des écoles dans· ln mesure • 

ouils ont besoi n d 1un secours. Je ne p crnx <'l ! ro r3 1:mo fáqon ~róc1.oe p·y.;;r·c¡_LlOi cette 

réduction est intervem1e entre 1952 et 1953. • Je constate qu'elle a été la:;:·gement 

compensée -par des bourses destinées a 1 t enseignsment secondnire. Il ést probable 

que,devant un bndgot de boursas qui n 1était pas i~déf:!.nlment extenoible, la 

Ccmmission des bourses a préféró accorcle:r cellee-ci a l 1enseigce:ncnt seconde.ire, 

étant donné que les établissemonta d'enseignement seooniaire sont encare relativemed 

-peu ncmbreux et nécessitent par .conséquent des reclassements et des inte:."'nats, • 

e.lora qu 1aU: contra:.re les écoles prima.iras se nultiplient et que les secours aux 

enfents de l 'éccle p1·tn1atre deviennent de moins en moins nécesoaires. 

M. SINGH (Indo) {interprétation de 1 1anglais) : Je remarque qu 1en 1953, 

109 bourses étaient accordées permettant a des éleves du Territoire de faire des 

études supérietl!'es a itétranger. Le représentant sp;§cial nous a dit l'autre jour 

qu 1a la fin de 1954, 154 étudiants ave.ient bénéficié de bourses pour poursutvre en 

France dos études supérieurea. Il y ·a dono une augmentation tres nette du nombre 

de bourses et il convient de s'en i'é licitei•, Je voudrais oependant savoir s 1il 

Y a des étudia.nts du Territoire qui se rondent clans -d'autrea paya, a lle::rneption 

de la Franca, pour y poursuivre leurs étú'des et a'ils ont rer;u des bour.Jes a cette 
fin. · 

~ ~:9.9t~ (Représentant spécial) : Pour le moment, en matiere d 1ensei­

enement supérieur, toutes les demandes.de bourses qui ont été adressées a l'Adminis-
, 

tration locale ont requ satisfaction et tous les étudiants sont allés en Franca fafr 

leura étud.es. "Dans ces conditioss, il nta pas été jugé utile d 1orienter des 

étudiants vera des universitéa étrangeres •. Je dois constatar par ailleurs qua les 
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bourees offertes par le Territoire compr~nnent d'úne part les frais de voyage 

completa et, d'autre pa:rt, d.oG ; frai.s · de séjour dans . la tiétropole rolati•1e.nent 

larcesª Les études faites en France sont grat'-lites corru.."l.o pour l9s élevos 

fran~ats et d€is úvanta6es sont consentts aux étud.i1:J.nts pour be voyages ele vacances. 

Il y a 1.Ei: un ensmr.ble d 1avantagos que le Terri toire réserve a ses étucliar.ts et 

1 1A<l.ministro.t:l.on locale n 1a po.s jugé utile jusqn'a prés9nt d 1 a~;oir recours aux 

offres générsusos _qui lui ont été faites par des pay~ étrancers. 

M. STI{(J! (Inda) . (interprétation de 1 1angla_is) : Puis-je demandar 

combien 1 1Autorité ac.m,inistrnnte á re~u d 1offres émanci.nt d 1G.utres pays? Je sais 

en effet que_ des offros . de bourses ont été faites sur la re~);1e be.se, a sa\'oir : 

-paien:ent des frais de voyage, des frais de séjour, des reé1evances scolaires, des 

indemnités de v~cances, etc. Le ·représentant spécial pourrait-1.1 nous donner 

quelques chtffres a propos des offrcs venues de 1 1ét~nnGer? . 

!i_~.~Q.g,tllil (Représentant spécial) : Ifon, je !'egratte, me.is je ne dürpose 

~as de ce renseitnement. Ces offres ne sont pas to~j9urs exp!'iffiées d'µne maniere 

. t1·es explicite et je n 1ai pas -persor.nellement connaissance él.u nombre d2;s offres 

qui ont pu ~tre ainsi fai tes. • .Mon texte . de réfé:rence est éviderr,mont lo re:pport 

de itmmsco (§,~~JL~~:,~) dans lequel on peut trou"'.er des ino.lca.tions assez larges. 

mais . jo dois o.ire que si j 'ai requ des 1·enseign0ments assez d~taillés du Gouver­

nement de l .'Inde par 1 1 intermécliair~ du Gouv(,rnc-:n:ent fran~ai_s, je ne ero is pas que 

des indica.tions tres p1•éoises aient été données par d 1autres pa;rs~ Je signa le 

cependant que le Gouvernement des Etats-Unis, par 1 1interrnédiaire de son Consul 

général a Léopoldville, a également approché 1 1Administration locale et lui a donr.é 

.des renseignements tres détaillés. 

!:J.: ... ~:12!!.Y]:§. (Franca) : Je voudraia ap:¡;,orter une -précision sur cette 

question de l1octroi des bourses. Elle nrest pns pe.rt::.culiere au Camer.:-un, rnais 

il se trouve que les offres de bourses étant adressées au Gouvernemen~ ~ranqais, 1~ 

regles oont les IlÍGmes qu'il s'aGisse de Territoires sous tutelle administrés par .:..s 

Franca ou de te:cri toi-res faisant pa1'.tie intégrante de la Ré:publiquo franqaise. 
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La difficulté qui se préeente tres souvent pour l'octroi de ces bourses, 

c'est qu 1on exige des étudiants susceptibles d 1en bénéfic:l.er la cQnnaissance d'une 

langue autre que le franqo.is, de serte qu~il est parfois difficile d 1envoyer des 

étudiants dans des pays autres qne q~ux qui pratiquent la 1a:1gue f:ranqa1so, étant 

donné qu'assez peu d 1étudiar.ts des territoi:i.·cn d 7outre-me1• ont une connc.ies:ance 

suffisante des langues étrangeres, particulierement de la lañgue anglc.ise qui est 

souvent exigée pour aui vre avec profi t les cours d 1 établiseiements d 1 encieignemont 

supérieur. 

Je penseque la réglerr.entation pour l:as Territoirea 60Us tutello est la meme 

et que la Ilffime difficulté se présente. J 1ajoüte d 1e.illeu:i.."s que certains pays 

offrent des bourses, rnais contrairement a ce qui a été avancé par le rop~ésentant 

de· l'Inde, le e frais de voyago sont souvent laissés a la charge de 1 1 étudiant ou 

du Territoire dont il est originaire. 

~-~~~~'! {interprétation de 1 1eepagnol) : Si aucun autro mombre 

du Conseil ne désire poser de gues~ions a propos du chapitre de itense!Bnement, 

je léve~ai la séance et, lors de notre réunion do lundi, nous poursuivrons les 

questions relativea au domaine social et nous continu~rons 1texamen de la partie 

concernant l'enseignement, 




